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Chères Faramantoises, Chers Faramantois,

	 Malgré un contexte mondial anxiogène, une 
situation politique nationale instable et des conditions 
financières compliquées, l’équipe municipale a continué 
à œuvrer, pour l’intérêt de vous tous, avec pour seul 
objectif que : « FARAMANS reste un village rural uni avec 
un maximum d’animations et de services de proximité 
qui créent du lien social, de l’économie locale, de très 
belles conditions de vie ».
En 2025, nous avons :
■ réceptionné la Maison de Santé Pluridisciplinaire.
■ accueilli une pédicure-podologue, une 2nde psychologue.
■ terminé l’extension du système de vidéo-protection (ce qui porte à 34 caméras installées)
■ amélioré la communication communale (installation d’un panneau d’information digital sur la 
Place du Tailleur, mise en place de 2 plans du village au Centre-bourg et sur la Base de Loisirs).
■ installé des toilettes automatiques sur la place du village.
■ réalisé des travaux sur les voiries communales et créé une quarantaine de places de parking 
supplémentaires.
■ continué le cheminement doux en reliant le Centre-bourg aux lotissements « Les Combes » et « 
Les Bruyères », au Guyard, à la Porte bleue, etc.
■ commencé la sécurisation de la RD37 entre la place du Tailleur et le local technique.
■ effectué les travaux réguliers de curage des fossés, d’élagage, d’entretien des voiries et des locaux 
communaux, d’embellissement du village (façade maison Duc).
■ créé une extension électrique (avec renforcement) du champ de foire.
■ suivi les projets d’équipements structurants sur la commune (livraison de la Résidence « séniors » 
gérée par Maison de Blandine, réception du Lotissement des Combes, etc.).
■ continué à entretenir les 6 locaux commerciaux communaux (dont 2 nouveaux).
■  lancé une étude sur les améliorations énergétiques à planifier dans les 11 appartements communaux.
■ commencé la création d’une salle associative à l’entrée des stades avec implantation de l’ancien 
four de boulanger de la maison Duc.
■ estimé, grâce à des études, les éventuels futurs travaux de la création d’une liaison piétonne entre 
la Base de loisirs et Penol, de la réhabilitation de la Cure avec création d’une salle dédiée à la culture 
et au patrimoine.
■ accompagné le Conseil Municipal des Enfants.
■ adhéré au réseau villes ambassadrices du don d’organes.

	 En 2025, nous avons continué à faire de FARAMANS, en maitrisant la fiscalité, en diminuant 
l’endettement communal, en confortant les comptes de la commune, un village accueillant et 
vivant.
	 Je remercie la trentaine d’associations de la commune, les commerçants, les artisans, les 
professionnels de santé, l’ensemble des forces vives, les employés communaux, le CCAS et l’équipe 
municipale qui contribuent au dynamisme de FARAMANS.
Que 2026, année d’élections municipales, vous apporte, ainsi qu’à toutes celles et ceux qui vous 
sont chers, santé, bonheur et prospérité.

Excellente nouvelle année !				  
Votre maire, Gilles BOURDAT
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Le mot du Maire



Tous les travaux commencés sur la zone sont terminés. 
Le terrain de tennis et le city stade ont été restaurés. Le 
stade de foot d’honneur a été réhabilité et les joueurs 
peuvent désormais fouler la pelouse lors des matchs 
officiels. 

Au sujet des terrains de foot :
Grâce au puits et à un système d’arrosage intégré 
et régulé, les 2 grands terrains peuvent être arrosés 
uniquement si c’est nécessaire. En effet, s’il a plu, 
la pompe ne se met pas en marche. L’arrosage ne 
fonctionne que la nuit pour économiser l’eau. 

De même, les terrains sont désormais tondus par un 
robot, ce qui permet d’avoir une pelouse toujours 
parfaite. Ainsi, nous économisons des tontes 
thermiques et libérons des heures pour nos employés 
qui ont beaucoup de travail pour entretenir notre village 
(débroussaillage, désherbage, taille et de nombreux 
travaux d’entretien et de nettoyage). De plus, cette 
tonte amène un complément d’engraissement aux 
terrains.

Sur cette base, tout le monde peut trouver une activité : 
des plus jeunes aux plus âgés, des moins sportifs à ceux 
qui le sont plus. D’ailleurs, il suffit d’aller s’y promener 
pour rencontrer beaucoup de monde : des enfants qui jouent, des cyclistes ou autres à trottinette ou à draisienne 
sur le pumptrack, des sportifs sur les différents terrains de sport (tennis, padels, boules, foot, basket3x3, aire de 
fitness) mais aussi de simples promeneurs qui viennent profiter du cadre pour un pique-nique en famille. 

Notre base est complétée par des équipements appartenant à BIC : un grand jeu pour les enfants, un préau, 
l’étang, le golf et la roselière.

Dans l’édition de Janvier 2024 du Petit Renaillot, nous vous avions présenté le contexte des différentes réalisations 
structurantes (Résidence « séniors », Lotissement Les Combes, Nouvelles zones artisanales, Maison de Santé 
Pluridisciplinaire) qui avaient débuté en 2023.
Dans le Petit Renaillot de Janvier 2025, on vous avait décrit l’avancée de 
ces réalisations.
Certaines se sont terminées en 2025, nous les décrivons ci-dessous.

1.	 Résidence « séniors »

Un peu moins de 10 ans après la donation d’une parcelle non constructible 
à la commune par Mme Christiane BERNE, la résidence « séniors inclusive » 
de Chantemerle a été livrée en Janvier 2025. 
La municipalité de FARAMANS a respecté les volontés de Mme BERNE. 
A savoir qu’un établissement pour personnes âgées soit édifié sur notre 
territoire.

C’est avec plaisir que M. le Maire lui a remis, au Sénégal où elle réside 
dorénavant, les photos de la résidence terminée. Ce fut un grand moment 
d’échanges et de partages sur l’histoire de notre village.

Rencontre avec Christiane BERNE
au Sénégal
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Aménagement de la Base de Loisirs

Aménagements structurants
pour la commune de Faramans et son bassin de vie



Le projet consistait en la construction de 14 pavillons :
g 9 sont gérés par un bailleur social. Les locataires (principalement issus du territoire) ont emménagé en fin 
d’année 2024.
g 5 sont gérés par Maison de Blandine (2 sont occupés par le personnel présent 24h/24, les 3 autres par des 
résidents).
g Maison de Blandine gère aussi la résidence de 20 logements. Une salle commune, de plus de 100m², permet 
aux résidents d’échanger, de se divertir et d’éventuellement manger ensemble. Plus de 85% des logements 
sont déjà occupés par des retraités autonomes.

2. Lotissement des Combes

Le lotissement a été livré en Juin 2025.

Il se compose de 33 lots (21 maisons gérées par un bailleur social, 5 maisons vendues « clef en mains », 7 lots à 
bâtir destinés à la vente).
Quelques maisons et lots à bâtir sont encore à la vente.
La présence de logements « sociaux », destinés prioritairement à des non retraités, permet l’installation de jeunes 
couples en attente d’acheter un bien. 

La scolarisation de leurs enfants a permis de maintenir l’effectif de l’école (donc la 5ème classe qui devait être 
fermée à la rentrée de septembre 2025).

Le lotissement est relié, depuis novembre, au centre bourg par un chemin piéton.

3. Extension de la Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP)

Devant la volonté de nouveaux professionnels de rejoindre l’offre médicale actuelle, la commune a fait construire 
une Maison de Santé Pluridisciplinaire. 
Cette structure, constituée de 320 m² de locaux médicaux supplémentaires, a été livrée début 2025.
Il y a aujourd’hui près de 1 200 m² de cabinets médicaux sur notre commune.
Le montant global des travaux est de 905 310.57 € HT.
Nous avons demandé et obtenu des subventions :
	 Etat (dans la cadre de la DETR)		  =>	 270 000.00 €
	 Conseil régional				    =>	 250 000.00 €
	 Conseil départemental			   =>	 100 000.00 €

Le reste à charge de la commune de Faramans est donc de 285 310.57 €.

La municipalité est toujours à la recherche de nouveaux professionnels de santé.
On compte sur vous tous pour transmettre l’information. En effet, la meilleure communication est le « bouche à 
oreille ».

Si des personnes sont intéressées, elles peuvent contacter la Mairie au 04 74 54 22 97
 ou à mairie.faramans@gmail.com.

4. Création d’un WC automatique

Un WC automatique autonettoyant a été installé sur la place du village, en novembre 2025.
Il servira aux passants, aux clients des commerces, aux marcheurs du chemin de St-Jacques-de-Compostelle, etc.
Le montant global des travaux (incluant l’achat et l’installation du WC, les besoins en maçonnerie, plomberie, 
électricité et aménagements extérieurs) est de 49 536.50 € HT.

Nous avons demandé et obtenu des subventions :
	 Conseil régional				    =>	 22 291.43 €
	 Conseil départemental			   =>	 17 337.78 €

Le reste à charge de la commune de Faramans est donc de 9 907.29 €

La subvention du Conseil régional a été obtenue dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt intitulé : 
« Développons ensemble les itinéraires Saint-Jacques-de-Compostelle en amont du Puy-en-Velay ».
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En 2025, en plus de l’entretien courant (« emplois partiels » pour 7 tonnes, fauchage-élagage, entretien des fossés, 
etc.), d’importants travaux de sécurisation de voirie ont été engagés pour plus de 200 000 € HT.

Le passage de certains chemins en sens unique résulte soit d’une obligation du Conseil départemental, soit d’un 
constat d’intersections dangereuses entre des Chemins communaux et des Routes départementales :

1. Suite au diagnostic du Département de l’Isère dans le cadre de la création d’une résidence Séniors, on 
nous a obligés de créer un cheminement piétonnier sécurisé entre le Chemin des Vignes et le Parking du 
Cimetière. 
Cette portion du Chemin de Chantemerle n’étant pas large, on a été dans l’obligation de mettre ce tronçon 
en sens unique.

2. La sortie du Chemin de Chantemerle sur la RD156 (vers la maison Galbit) a été identifiée comme 
dangereuse. Le tronçon du Chemin de Chantemerle entre cette intersection et le croisement avec le 
Chemin des Combes est donc devenu en sens unique.
Un cheminement piétonnier a pu ainsi être créé. Il est ainsi permis de rejoindre, en toute sécurité, le Centre 
bourg depuis le lotissement Les Bruyères (en passant devant le lotissement Les Combes et la Résidence 
Séniors). 

3. La sortie du Chemin du Sorbier sur la RD156 (vers la maison Peyron) a 
été identifiée comme très dangereuse. Le Chemin du Sorbier entre cette 
intersection et le croisement avec la Montée de l’église (vers le Centre 
culturel) est donc devenu en sens unique. 

4. La sortie du Chemin de la Porte Bleue sur la RD156 (vers la Porte Bleue) a 
été identifiée comme dangereuse. Le tronçon du Chemin de la Porte Bleue 
entre cette intersection et le croisement (vers la maison Thomas) est donc 
devenu en sens unique.
Un cheminement piétonnier a pu ainsi être créé. Il est ainsi permis de 
rejoindre, en toute sécurité, le Centre bourg.

5. En parallèle, le chemin du Guyard (entre la maison Thomas et l’intersection 
avec la RD 156, vers la maison Couzon) est devenu en sens unique. Un 
cheminement piétonnier a aussi été créé. 

6. Enfin, la sortie du Chemin des Eglantines sur la RD37 (vers le plateau 
surélevé) était identifiée comme très dangereuse. Le tronçon du Chemin des Eglantines entre cette 
intersection et le croisement (vers la maison Glasson) est donc devenu en sens unique.

Des travaux de sécurisation ont aussi été effectués sur le Chemin de 
la Porte Bleue (au niveau de la place du Tailleur) et à l’entrée Est du 
village (vers la pharmacie).

De façon générale, nous sommes conscients que le passage d’un 
chemin en sens unique change les habitudes. Mais ces modifications 
sont nécessaires car elles permettent d’améliorer la sécurité et 
facilitent le cheminement doux.

En parallèle de l’établissement de ce plan de circulation, la commune 
a aménagé, en 2025, une quarantaine de places de parking.

En 2026, il est déjà prévu en plus de l’entretien courant :
g la création d’un trottoir, sur la RD37, entre la Place du Tailleur et le local technique,
g la reprise du Chemin de la Charrière,
g le traitement des eaux pluviales à l’extrémité du Chemin de la Charrière (vers le rond-point).

Vie Communale 7

Voirie



2025 a été marqué par la fin de l’exploitation, en affouage, de la parcelle 14 commencée en 2017 : 8 ans pour 4.59 ha 
qui ont produit près de 1000 moules (de 2 stères chacun).

Cette année, l’affouage a été productif : 194 moules coupés (contre 144 en 2024), ce qui a donc permis de terminer la 
parcelle 14 mais aussi une portion de la parcelle 12 ouverte en complément.

Dans les années à venir, nous devrions continuer la parcelle 12 qui fait 8.84 ha, ce qui devrait permettre de nombreuses 
années d’affouage.

2025 a vu le départ de notre agent ONF attitré. Il ne devrait être remplacé que début 2026. A cause de cela, nous 
avons eu, pendant quelques temps, des incertitudes quant au bon déroulement de la campagne 2025-2026. 
L’agent assurant l’intérim nous a finalement rassurés et nous devrions pouvoir ouvrir la coupe d’affouage aux dates 
habituelles.

La saison 2025 se termine. Une saison normale, ni mauvaise ni exceptionnelle, en dents de scie. Mais au final, une 
bonne saison quand même ! 
Surtout une saison particulière pour moi puisque c’était ma dernière au camping de Faramans. En effet, mon 
contrat arrivant à son terme fin 2025, j’ai décidé depuis janvier dernier, pour des raisons personnelles, de ne pas 
solliciter un nouveau contrat. 
Cet article est donc l’occasion pour moi de refaire un petit retour en arrière afin de réécrire une dernière fois mon 
histoire avec ce site du camping des Eydoches. 
Quand je suis arrivé en 2016, après avoir visité deux ou trois fois le camping, je savais que la tâche n’était pas 
aisée car le site avait manqué d’entretien depuis quelques années, même si la personne avant moi avait fait des 
améliorations, et que le chiffre d’affaires n’était pas des plus florissants. 
Ce que je n’avais pas pu évaluer, c’était la population de résidents permanents qui occupait alors le camping. Dès 
le premier jour, j’ai fait le désagréable constat que, parmi ceux-ci, figuraient des personnes dont le programme 
journalier était alcool et violence. 
Comment développer une activité commerciale avec de tels énergumènes sur le site : impossible à mes yeux. 
Il m’aura fallu pas moins de presque deux ans pour arriver à libérer ce site de ces personnes indésirables, deux ans 
jonchés d’innombrables moments très « chauds », ayant parfois recours aux services de Gendarmerie. Quand j’y 
repense, je me dis que si c’était à refaire, je partirais en courant !! 
Conjointement à cela, il me fallait tout de même développer le chiffre d’affaires pour rendre l’activité viable : ce fut 
donc le temps de nombreux travaux nécessaires pour cela : viabilisation d’emplacements supplémentaires pour 
pouvoir installer des locatifs, réfection des réseaux d’eau potable et d’eaux usées existants ainsi que certaines 
installations électriques. Installations de 9 Mobil-homes et 5 Tentes Lodges, indispensables pour attirer la clientèle. 
Clientèle que je décidais de cibler de la façon suivante vu le contexte du camping : clientèle sénior et/ou familiale 
avec enfants en bas âge recherchant le calme et le dépaysement, afin de prendre le contrepied des gros campings 
avec qui je n’avais pas les moyens de lutter. 
Pour cela, la création d’une piscine était aussi primordiale : sous l’égide financière de la commune, avec l’aide de 
nombreuses subventions régionales et de l’état, ce fut le temps durant l’automne-hiver 2017 jusqu’au printemps 
2018 du marathon administratif cher à notre beau pays et de la surveillance des travaux ! Un vrai soulagement 
pour moi lorsqu’en juin 2018 on inaugurait enfin ce point de baignade ! 
En parallèle, je décidais l’acquisition d’un château gonflable afin d’attirer encore plus les familles avec de jeunes 
enfants. Mais la récompense arriva rapidement : dès l’été 2018, mon chiffre d’affaires remonta de façon notable. 
D’autres nombreux travaux (cure de jouvence des sanitaires et de l’accueil, peintures, signalétiques sur le terrain 
…) m’ont emmené jusqu’à la fin de mon premier bail fin 2020, avec à la clé une récompense de choix qui était mon 
objectif : l’obtention d’une troisième étoile ! 
Mon deuxième contrat de fin 2020 à fin 2025 fut plus calme mais toujours très occupé : rénovation et entretien 
des mobil-homes et tentes lodges, entretien du site, relooking extérieur des sanitaires et de l’accueil, conduite du 
projet portail d’entrée pour sécuriser le camping. 
Et chaque année quelques innovations pour maintenir une certaine attractivité. 
Tout cela avec le concours de Murielle, ma salariée dont j’avais réussi à pérenniser le contrat depuis 2019 grâce à 
l’augmentation du chiffre d’affaires. En 2024, avec l’aide précieuse de certains résidents (avec en prime de belles 
parties de rigolades), la création du très demandé terrain de pétanque a vu le jour.
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Forêt Communale

Camping des Eydoches



Toutes ces années ont été aussi des moments de joie, de convivialité, avec mes résidents permanents et 
saisonniers au cours notamment des animations que j’ai pu organiser pendant toutes ces saisons d’ouvertures 
du camping. Je garderai en mémoire certaines soirées piscines ou soirées dansantes, certains apéros et repas 
tous mémorables pour ces moments de partages.
De très belles rencontres avec certains clients de passages qui parfois vous égayent une journée ! 
Voici le moment de conclure ce chapitre de ma vie : je m’en vais avec le sentiment du devoir accompli et avec une 
certaine fierté de ce que j’ai réalisé ici au cours de ces 10 années. 
J’ai repris un camping 2 étoiles au plus bas en termes financier, d’état et de qualité de fréquentation. 
Je laisse un camping 3 étoiles avec une clientèle saine, financièrement viable, visuellement et fonctionnellement 
beaucoup plus attractif. 
Je le laisse dans les mains expertes de mes successeurs qui sauront le faire perdurer et y mettre leur touche 
personnelle : M. et Mme Steiner-Henras.
Je leur souhaite toute la réussite dans leurs projets.
Je terminerai en remerciant Gilles Bourdat et toute son équipe municipale, qui m’ont toujours apporté leur 
soutien, que ce soit financier ou moral, pour la réalisation de toutes ces évolutions nécessaires à la pérennisation 
de ce camping. Ils ont rapidement compris que ce que je leur réclamais était primordial pour la survie de ce site. 
Je pense que l’on aura été un très bel exemple de ce que peut être une coopération public-privé. Notre récompense 
est encore plus belle lorsque l’on voit, de mai à septembre, les clients du camping rentrer et consommer dans les 
commerces du village.

Ecole : dynamisme et effectifs constants.

La fin de l’année scolaire 2024/2025 a vu partir vers d’autres horizons deux personnels du périscolaire : Claire De 
Lafuente et Béatrice Majoux. Elles ont été remplacées par Isabelle Diana et Nathalie Chanaux. La première assure 
en plus de la garderie, un temps partiel d’accueil postal et mairie ; la seconde œuvre à la mise en place de la 
cantine, à la surveillance/animation auprès des enfants et au ménage. 

Souhaitant changer de perspectives, Mélissa Gilos est désormais principalement à l’accueil de l’agence postale et 
de la Mairie. Elle est, cependant, toujours un peu présente auprès des enfants.

Nous souhaitons à toutes de bien s’intégrer dans leur nouvel environnement et d’en tirer toute satisfaction.

Pour ce qui est du personnel de l’éducation nationale, nous avons été heureux d’accueillir une nouvelle institutrice 
en la personne de Mme Nina Maurice pour la classe des grandes sections de maternelle /CE1. Quant aux CE2/CM1, 
ils ont désormais un instituteur, M. Sylvain Nichele. Nous souhaitons la bienvenue à ces deux nouveaux arrivants.

Enfin, il est important de souligner que, grâce à l’arrivée de nouvelles familles dans les constructions récentes 
et le peu de départ en école privée des faramantois, nous avons fort heureusement évité la fermeture d’une 
classe, ce qui n’est malheureusement pas le cas pour beaucoup d’écoles iséroises. Il faut souligner que notre 
département a perdu plus de 4 000 élèves en raison de la baisse démographique. La vigilance reste de mise car 
les tendances demeurent à la baisse.

Espérons que le travail conjoint et la dynamique positive qui a été mise en place entre la Mairie et madame la 
Directrice, Audrey Chavance, puissent faire perdurer nos effectifs.
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Vie scolaire



Christophe BLOMMEAdjoint technique titulaire à temps partiel (50%)et agent remplaçant en restauration scolaire

2025 aura vu le départ de Mme Delphine BLEIN 
(secrétaire générale de mairie) vers une autre 
collectivité. Nous lui souhaitons plein de réussite 
dans ses nouvelles fonctions.

Malorie JOUFFRAY 
Secrétaire générale de mairie

titulaire à temps complet

en charge
 de la Comptabilité,

Marchés publics, Etat civil, 

Ressources humaines,

Urbanisme, Elections, 

Affaires générales

Christèle SANTIMARIAAgent technique titulaire à temps partiel (80%)rôle d’ATSEM en chargedes activités périscolaires, entretien des locaux

Ces 10 agents 
sont

équivalents
à 7.1 employés
à temps plein.

Marjorie JAY
Adjoint technique 

à temps partiel (89%),

ATSEM, responsable 

des activités périscolaires,

entretien des locaux.

Mélissa GILOSAgent technique titulaire à temps partiel (80%) 
en charge del’accueil mairie/agence postale,de la gestion du périscolaire.Activités périscolaireset entretien des locaux.

CONNAISSEZ- VOUS LES EMPLOYES
DE VOTRE COMMUNE ?

Personnel communal

Isabelle DIANA
Agent techniquecontractuel à temps partiel (68%) en charge des activités périscolaires et de l’entretiendes locaux. Accueil mairie et agence postale le samedi et pendant les vacances scolaires.

Romain CASULA 
Adjoint technique contractuel 

à temps partiel (74%)

Frédéric BERTHIERAdjoint technique titulaire à temps complet.Responsable des services
techniques

Claude GROS
Adjoint technique en CDI à temps partiel (50%)

Nathalie CHANAUX
Agent technique 

contractuel

à temps partiel (75%)

en charge de la restauration

scolaire et de l’entretien

des locaux.
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Le CME 2024/2025 était composé de Maloé CARCEL, Maël FALISSARD, 
Cylia MARION, Jules CACHET, Isia CHABOUD, Mayron ROOBROUK, 
Antoine CACHET, Alice CHAMPEVAL FALETTI et Léna CONDINA.

Comme chaque année, les jeunes élus ont été très dynamiques et de 
nombreuses actions ont été réalisées.
*Des actions tournées vers les relations humaines et la solidarité avec :
g un don au Téléthon,
g une collecte de jouets pour les enfants défavorisés. 31 cadeaux 
ont été donnés à la banque alimentaire et aux Restos du cœur,
g la création de cartes de Noël pour le repas du CCAS,
g la rencontre « jeux » avec le club de l’amitié. Un moment qui fut 
très convivial.

*Une activité nature avec la participation à la journée « J’aime la nature 
propre » organisée conjointement avec l’ACCA. Cette matinée a été 
perturbée par le froid et la neige mais néanmoins elle fut très utile et 
sympathique.
*Quelques achats : ballons et compteur de score pour l’école, table de 
pique-nique sur la base de loisirs et renouvellement du tourniquet sur 
l’aire de jeux.
*Une très bonne participation aux différentes manifestations et 
cérémonies organisées par la commune. A noter, deux moments forts :
g la cérémonie du 19 mars avec la présence des militaires,
g la cérémonie du 8 mai (80ème anniversaire de la fin de la 2nde 
guerre mondiale). Ce jour-là, les jeunes élus se sont investis avec la 
lecture du  poème « Liberté » de Paul Eluard, le discours de Jules et 
la participation de la classe  de CE2/CM1 pour la Marseillaise. 

Le 7 octobre, de nouvelles élections ont eu lieu. Romy CARCEL, Théo 
CHABOUD et Emmie DUMOULIN ont été élus pour remplacer Maloé CARCEL, Maël FALISSARD et Cylia MARION 
partis en 6ème. Nous leur souhaitons une bonne continuation dans leur scolarité.

8 Mai 2025

Conseil Municipal des EnfantsCes 10 agents 
sont

équivalents
à 7.1 employés
à temps plein.
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La Commission Communale d’Action Sociale porte une attention particulière aux personnes « séniors » de 
notre village. C’est pourquoi, chaque fin d’année, nous les recevons en toute convivialité pour partager, lors d’un 
dimanche, de joyeux instants faits de conversations animées entrecoupées de quelques devinettes et chansons.  
Evidemment un repas festif soigneusement préparé par tous nos commerçants locaux était servi à cette occasion. 
Il pouvait aussi être emporté chez soi, permettant à tous de l’apprécier selon son bon vouloir. Décembre est aussi 
le moment de visiter nos ainés résidant en établissement et de leur offrir les douceurs traditionnelles de fin 
d’année. 

Nous proposons aussi des animations ouvertes à tous. Fin août, notre 3ème pucier s’est tenu sur la base de loisirs. 
Prenant de l’ampleur et fort de son succès, celui-ci s’installe durablement parmi toutes les manifestations du 
village. Il répond surtout à nos missions de solidarité et de partage en favorisant les pratiques de consommation 
responsable et durable. Et le plaisir de chiner à petit prix est bien présent ! L’édition 2026 se tiendra le dimanche 
30 août.  
Mais avant tout, le CCAS reste un organisme 
portant l’action sociale de la commune.  Au 
service de tous ses habitants, il peut leur apporter 
plusieurs services : 
g un secours exceptionnel pour les personnes 
ou les familles rencontrant une difficulté 
passagère quelle qu’elle soit, 
g des colis alimentaires : toute personne 
peut déposer une demande auprès de 3ABI, 
association d’aide alimentaire en Bièvre Isère. 
Les points de distribution sont à La Côte St 
André et à St Jean de Bournay. 
g un Point Info Autonomie (PIA) qui est labellisé 
par le Département de l’Isère. S’adressant aux 
personnes âgées de plus de 60 ans en perte d’autonomie, elles peuvent recevoir des informations sur les aides 
possibles. Le PIA dispose des brochures d’information sur les principaux dispositifs existants, des formulaires 
de demande en version papier ou en ligne. Ensuite, une fois le dossier rempli par le demandeur ou sa famille, 
le CCAS pourra vérifier la complétude administrative du dossier et orienter son envoi vers le bon interlocuteur 
(Département ou Caisses de retraites) en fonction du degré d’autonomie. 

Pour toute demande sur ces divers dispositifs, il faut vous adresser au secrétariat de mairie ou auprès d’un élu 
référent qui seront à votre écoute.  

Enfin, cette commission sera renouvelée après les élections municipales de mars 2026. Aussi, nous avons été ravis 
d’être à votre service pendant ces 6 années et nous vous sommes reconnaissants pour l’accueil chaleureux que 
vous nous avez réservé lors de nos diverses rencontres ou manifestations. 

Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux de santé et de bonheur pour cette nouvelle année. 

Gilles Bourdat, Pascale Burlet, Françoise Gaignaire, Elodie Grégoire, Maryline Païs, Christine Rouquette, Fabrice 
Alphand, Guy Carras, Guy Chaffard-Luçon, Mickaël Pitet. 
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2025 : 80ème anniversaire de l’armistice du 08 mai 1945 qui signait la fin de la seconde guerre mondiale.
La commission culture souhaitait une cérémonie marquante pour cet anniversaire. Tout un programme avait été 
élaboré. Une exposition intitulée « L’Isère libérée », empruntée au musée de la Résistance, pouvait être consultée, 
à la salle des fêtes. Devant un monument aux morts, fraichement rénové, nombreux étaient les participants. La 
cérémonie, ouverte par M. Baule, a débuté par le discours de Jules Cachet, élu au CME. Des mots d’enfant mais 
des mots forts pour ne pas oublier l’horreur, la souffrance et préserver l’avenir. 
L’Stella, notre artiste locale, a interprété, avec un grand professionnalisme, le chant des partisans. Les jeunes du 
CME se sont aussi investis et ont participé en lisant le poème de Paul Eluard « Liberté ». Les enfants de la classe 
des CM ont entonné la Marseillaise, les participants se joignant à eux.
Cette commémoration, toute en simplicité mais empreinte d’une grande solennité, nous a tous rassemblés, 
toutes générations confondues, renforçant les liens entre le passé et le futur.

Journées du patrimoine : 
Le thème de cette année était le patrimoine architectural. Nous avons fait le choix d’expliquer et de faire découvrir 
notre patrimoine bâti. Il est principalement basé sur la construction de nos maisons en galets roulés et pisé d’où 
l’intitulé choisi : « Quand les murs racontent l’histoire ».
Une exposition sur les galets roulés, des vidéos sur l’élaboration du pisé, des échanges ; des jeux de construction 
pour les enfants, un parcours découverte des édifices remarquables ; tel était le programme proposé aux visiteurs.
Les enfants de l’école ont été accueillis le lundi. Ils ont participé activement au « Cherche et trouve » de petits 
détails insolites nichés dans notre village.

« Cherche et trouve » 
Dans le passé géologique de notre village, on trouve 
l’origine de la moraine frontale et l’explication de la 
présence abondante de galets roulés dans notre région.  
Autrefois, il était courant d’utiliser des matériaux 
disponibles localement, facilement accessibles 
et gratuits. A Faramans, plusieurs bâtiments se 
distinguent par l’utilisation de galets roulés dans leur 
construction. 
Une autre technique était très largement utilisée : le 
pisé. Typiques de notre région, les maisons en pisé 
sont construites grâce à de la terre crue mélangée à 
de l’eau, qui est « banchée » c’est à dire mise en œuvre 
dans un coffrage qui permet son élévation. En Isère, 
seule la terre crue intervient dans la construction du 
mur en pisé. 
Au détour d’un chemin, vous trouverez facilement 
une ancienne ferme construite avec une de ses deux 

techniques ; voire même les 2 associées. Ouvrez bien les yeux et partez à la recherche de notre patrimoine bâti. Pour 
vous guider dans votre découverte ; voici un aperçu des édifices les plus notables et de leur évolution au fil des ans. 

Le bâtiment École/Mairie 
Le bâtiment actuel, servant d’école et de mairie, date de 1895. Auparavant, l’école publique de garçons située 
sur la place de l’église était devenue trop vétuste, tandis que les filles fréquentaient l’école privée désormais 
transformée en salle des fêtes. Les travaux ont été confiés au sieur Auguste Richard, entrepreneur de travaux 
publics. La réception du bâtiment a eu lieu le 27 novembre 1895 (l’année est gravée sur l’actuelle façade). 
En 1901, il a été décidé de créer deux salles supplémentaires pour accueillir les filles dans l’école de garçons.
Mais le projet est critiqué car considéré comme trop onéreux. Il est tout de 
même approuvé, mais pour faire des économies, les murs ne seront pas 
réalisés en galets roulés. L’école de filles ouvre ses portes en 1905.
Les galets roulés des premières ailes ont été cachés pour une meilleure 
harmonie.  
En 2016, la façade a été réhabilitée, rendant, de nouveau les galets visibles. 
Au centre village, construite à la fin du 19ème siècle, la Maison Liatard apparaît 
déjà sur les cartes postales de 1900 et elle a servi de bureau de poste à 
l’époque. Les encadrements des fenêtres sont en béton, ils permettent de 
dater la construction dans les années 1860/1870 (arrivée du béton dans les 
constructions). 
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Tel est le message adressé par l’Association Française contre les Myopathies (AFM) à toutes celles et à tous ceux qui 
se mobilisent et leur donnent les moyens de faire avancer la recherche. 
Aussi, le moindre geste compte. En janvier 2025, nous remettions à l’AFM, 1 240 € correspondant aux bénéfices et 
dons récoltés lors des animations organisées en décembre 2024. A cela, se sont ajoutés 1 330 € de dons faits en 
ligne. Faramans a donc contribué à hauteur de 2 630 € pour soutenir cette cause. 

Les efforts de tous, Conseil Municipal d’Enfants, commerçants, associations, écoles et micro-crèche associés à la 
commission communale permettent d’offrir un après-midi récréatif et gourmand. 
Lors de ce temps convivial, plusieurs animations sont proposées : marche avec le club local, jeux de cartes et 
société, activités créatives pour les enfants, tombola. 
Et la gourmandise est aussi invitée, avec vente de tartiflette à emporter, dégustation sur place de crêpes arrosées 
de vin ou chocolat chaud selon l’âge ! 

Nous remercions chaleureusement l’ensemble des bénévoles ainsi que les participants aux activités et tous les 
donateurs venus remplir l’urne du Téléthon.

« Si le Téléthon peut changer des vies, c’est GRÂCE À VOUS !
Depuis plusieurs années, le Téléthon a changé l’histoire de la médecine et les avancées sont considérables mais 
restent en retrait pour certaines maladies rares. Il reste tant à faire… »

Téléthon

Probablement pour des raisons économiques, certaines maisons se distinguent par l’utilisation de galets roulés 
uniquement sur la partie basse.

Maison chemin du notaire 
Érigée en 1868, cette maison est entièrement construite en galets roulés du bas jusqu’en haut. À l’arrière, le pisé 
a été utilisé car il coûtait moins cher. La qualité du pisé varie selon la terre utilisée. 

Chemin du Berthet
Quartier ancien car, sur le plan de 1832, l’église se trouvait à l’extrémité de ce chemin, sur l’emplacement de 
l’ancienne motte castrale.
Plusieurs maisons de ce quartier apparaissent sur ce plan, témoignant de leur ancienneté.
Ici, les encadrements des fenêtres sont en bois ou en pierre, nous faisant dater ces constructions d’avant les 
années 1860.
Entre 1798 et 1926, les maisons étant imposées en fonction de la largeur des portes et fenêtres, les propriétaires 
n’hésitaient pas à effectuer des changements de dimensions. 
Certaines maisons possèdent une large porte, caractéristique des habitations de riches propriétaires de l’époque.

Le Moulin 
Le moulin, ayant appartenu au marquis d’Ornacieux avant la Révolution, a été reconstruit en 1880 au même 
endroit, en réutilisant des briques rouges (savoyardeaux) de l’ancien moulin. Il porte la signature de M. Richard 
sur sa façade. 

Le Mur en Galets Roulés 
Situé près de la pharmacie, dans la montée vers le centre bourg, ce mur, dont la date de construction n’est pas 
précisément connue, figure sur les cartes postales de 1900. Une plaque des Vieilles Fontaines, apposée dessus, 
date de 1894. 

Récemment, un mur en galets roulés a été bâti dans le massif devant la pharmacie. Il a été réalisé dans les règles 
de l’art de cette technique traditionnelle de construction.
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La campagne de piégeage des reines a été renouvelée en 2025 (de mars à juin) avec un nombre accru de pièges 
installés. Ils ont été répartis sur le territoire communal, prioritairement à proximité des nids identifiés l’an dernier. 
Un grand nombre de frelons ont été piégés, pour un effet difficile à estimer, les reines n’étant pas identifiables. Seul 
fait concret, le nombre de nids signalés est resté stable par rapport à 2024.

Rappelons que la destruction des nids peut être prise en charge. Si vous en repérez un, n’hésitez donc pas à le 
signaler. A partir de fin octobre, la destruction perd de son intérêt, les reines commençant à partir pour hiverner ; 
le signalement reste néanmoins utile pour cibler la zone au printemps suivant.

Informations et signalement sur https://www.frelonsasiatiques.fr/

Depuis début Avril 2025, la collecte des ordures ménagères ne s’effectue plus en « porte à porte ». 

Toute la population est invitée à déposer ses ordures ménagères (ainsi que les différents tris : Verres, Plastiques-
Papiers-Cartons) dans les containers prévus à cet effet.

Les containers sont situés, sur 5 sites, à Faramans :   
1. En face du transformateur, chemin des Bruyères.   
2. En dessous de la Résidence séniors, chemin de Chantemerle.   
3. En face de la crèche, chemin des Eglantines.   
4. A l’extrémité du chemin du Golf, chemin de La Charrière.   
5. Sur la Base de loisirs, parking en face du Tennis.

Afin que les abords de ces 5 Points d’Apport Volontaire (contrôlés par de la vidéo-protection) restent propres, 
merci d’appeler le 04 74 20 98 20 dès qu’un container est plein.

Notre climat de plus en plus chaud et l’eau de plus en plus précieuse 
nous invitent à repenser notre gestion du fleurissement communal. 
Progressivement, nous avons diminué le nombre de plants annuels 
acheté (plus de 900 plants en 2019 pour 200 en 2025). En plus d’un 
coût non négligeable, les plants annuels nécessitent un arrosage 
fréquent et abondant. Ainsi, au fil des années, les massifs du village 
ont évolué. Petit à petit, les plants vivaces ont remplacé les annuels 
sans pour autant perdre en esthétisme. 
En 2025, le monument aux morts, situé place de l’Eglise, a fait peau 
neuve. Il a entièrement été rénové par les employés municipaux. 
Leur travail a consisté, tout d’abord, à nettoyer le parterre en pierre 
et repeindre les soubassements. Ensuite, le pourtour enherbé a été 

remplacé par du gazon synthétique. Des arbustes ont été plantés à la place des buis dépérissants. Les jardinières 
repeintes ont accueilli des bégonias dragons et des dipladénias pour un bel effet fleuri.

Par ailleurs, l’arrosage, d’une manière générale, a été facilité grâce à un système mobile installé sur un véhicule 
communal. L’eau d’arrosage issue d’un puits permet ainsi de limiter l’utilisation de l’eau potable. 

Tout cet entretien est réalisé par les employés communaux. Ils plantent, taillent, arrosent,  tondent, ramassent les 
déchets… dans tout le village et notamment sur la base de loisirs qui accueille un nombre important de visiteurs 
au vu des nouvelles installations. Tout cela représente un travail énorme, il faut bien en être conscient. Nous nous 
devons de l’apprécier et de le respecter afin que notre village soit propre et accueillant.

Frelons Asiatiques

Gestion des déchets

Embellissement
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La place du tailleur est désormais terminée.
Son aménagement s’est achevé par l’implantation d’un panneau 
d’information numérique au mois de décembre. C’est un dispositif visuel 
installé sur l’espace public permettant à la municipalité de diffuser des 
messages à destination des habitants.
Il peut s’agir d’informations pratiques (travaux, horaires, météo), d’annonces 
culturelles ou encore de messages de prévention. Ce type de communication 
directe est essentiel pour renforcer le lien entre la collectivité et les citoyens.
Les messages peuvent être diffusés en temps réel, ce qui est idéal en 
cas d’urgence ou de changement de dernière minute. C’est un affichage 
moderne qui donne une image dynamique de notre village et lui renforce 
son attractivité.
Contrairement aux autres médias numériques, les panneaux sont accessibles 
sans connexion internet, ni Smartphone. Idéal pour les publics éloignés du 
numérique, ainsi que les visiteurs français et étrangers.

Plus traditionnels, des plans de la commune ont été installés ; un au centre 
village (à côté de « Desclics Paysan ») et l’autre à la base de loisirs (devant les 
padels, dans un ancien abri bus)
Ils ont été élaborés à partir d’un fond cartographique, avec un zoom sur 
le centre bourg. Ils affichent noms de rue, lieux-dits, pictogrammes des 
services, équipements et patrimoine. Ils répondent aussi, à une demande 
des pèlerins de St Jacques de Compostelle souvent à la recherche de leurs 
hébergements. Ainsi, ils répertorient : gîtes, accueils Jacquaire et différents 
points de repos présents sur la commune.

Leur conception et fabrication ont été réalisées par l’entreprise Pub’alpes. 
La mise en place de cette signalétique informationnelle a eu un coût de 28 590, 95€ HT.   Dans le cadre d’un « appel 
à manifestation d’intérêt » intitulé « Développons ensemble les itinéraires Saint Jacques de Compostelle en amont 
du Puy en Velay », la Région Auvergne-Rhône-Alpes a été sollicitée pour  une subvention à hauteur de 50 %, soit 
14 295,48 €. Nous espérons toujours une subvention de l'état de 30% du montant HT.

Ce 23 août dernier, la base de loisirs de Faramans a 
accueilli la fête populaire du festival Berlioz.
Nous avons pu observer des jeux et des animations, 
le tout organisé par l’association AIDA (Arts en Isère 
Dauphiné Alpes).
Puis, à la nuit tombée, avec une foule très nombreuse, 
nous avons assisté à la grande symphonie funèbre et 
triomphale de Berlioz. 
Cette année, sur le thème « A la vie, à la mort ! », le 
spectacle de 500 drones conçu spécialement pour le 
festival était époustouflant !

En effet, le mélange de drones, de feux d’artifices et de 
symphonie était à couper le souffle.
C’est la première fois en Isère, qu’un spectacle de cette 
envergure était donné. 

Qui l’eut cru ? L’équipe du Groupe F qui est intervenue 
lors des Jeux Olympiques de Paris 2024 avec ses 
drones, était au marais ce soir-là !!!

Communication

Fête populaire du Festival Berlioz

Vie Communale16



MEMOIRE DE NOTRE REGION
Vendredi 9 mai dernier, à l’occasion des quatre-vingts ans de la capitulation de l’Allemagne, la projection du 
témoignage de Yvette MALLOL et de sa jeunesse à Rives, puis à Faramans, a suscité une belle émotion dans une 
salle comble au cinéma L’ORON de Beaurepaire. Puis, le débat organisé par 38imageSeconde avec des témoins 
de l’époque était très riche d’enseignement...
Tous les événements évoqués par les participants ou par les spectateurs ont été très justement recadrés dans le 
contexte régional de l’époque par un intervenant de qualité, Gil EMPRIN, historien et conseiller scientifique du 
Musée de la Résistance et de la Déportation de l’Isère.
Merci à tous

Témoignage filmé en 2017 par Justine THIVIN, 38imageSeconde
Montage réalisé par Michel EYNARD, 38imageSeconde
Débat organisé par 38imageSeconde et animé par Serge CHAMBON (animateur radio FM couleur de l’Italie - 
Bourgoin-Jallieu)

Depuis, 38imageSeconde continue avec énergie ses actions : Projection le 28 septembre dernier au Centre 
culturel de «L’Himalaya dans un fauteuil», et récemment reportage sur la reconstruction d’une maison en pisé et 
un sourcier avec baguette et pendule en action…

Contact 38imageSeconde : Marc DEDENIS 06 84 08 23 83

38ImageSeconde

L’ADMR assure la mission d’aide à domicile auprès des personnes séniors afin de les aider dans leur quotidien : aide 
à la toilette, aide aux repas, courses, ménage courant, accompagnement social (jeux, lecture, promenade) mais 
aussi de personnes tout public que l’on appelle confort, avec possibilités de déduction partielle d’impôts.
Sur le territoire Bièvre-Valloire, nous intervenons sur 6 communes : Faramans, Marcilloles, Sardieu, Pajay, Penol, et 
Ornacieux-Balbins. En 2024, les aides à domicile ont effectué 16 931 heures auprès de nos familles dont 5 502 h pour 
26 familles à Faramans.
L’ADMR, ce sont des bénévoles et des salariées à votre écoute pour mettre en place le service qui vous convient. 
Nous avons plus que jamais besoin de votre mobilisation pour poursuivre notre action auprès des bénéficiaires. 
Nous recherchons activement des bénévoles. N’hésitez pas à contacter votre mairie ou directement l’association.
Nos locaux se situent aux 124 Rue Centrale à Faramans, téléphone : 04 74 54 29 45

ADMR
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La saison commence avec la publication du nouveau Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031.
Ce document produit par la fédération et validé par la Préfecture donne le cadre de la pratique de la chasse pour 
les prochaines années. Comme attendu, deux axes ressortent particulièrement : la sécurité et la limitation des 
dégâts aux cultures.
La sécurité est notre préoccupation depuis plusieurs années. C’est avec satisfaction que nous voyons arriver 
petit à petit de nouveaux et souvent jeunes titulaires du permis, chez qui nous pouvons observer les bénéfices 
d’une formation serrée sur le sujet. La fédération déploie son recyclage décennal de sécurité et nous incitons nos 
membres, quel que soit leur âge, à suivre ce recyclage sans attendre.
Concernant les dégâts aux cultures, si notre territoire était plutôt préservé de dégâts économiquement 
significatifs, nous constatons ici et là un renforcement des marques de présence du sanglier. Nous le trouvions 
de façon exceptionnelle, désormais tous les indices nous indiquent qu’un ou plusieurs petits groupes parcourent 
quotidiennement le territoire. Répondant à l’accord de la Fédération Nationale et des Agriculteurs, nous essayons 
d’exercer une pression de chasse lorsque sa présence est signalée. Dès l’ouverture, la mobilisation de nos membres 
a permis le prélèvement d’un sanglier de 80 kg. Le reste de la petite troupe installée dans un champ de maïs n’a 
pas pu être délogée.

Dans la continuité des actions entreprises ces dernières années, nous poursuivons l’entretien du territoire, 
notamment le curage des écoulements pour alimenter les petites mares favorables à la biodiversité et salutaires 
pour la faune lors des pics de chaleur. 
Deux nouvelles haies  de 300 mètres de long chacune, ont été plantées dans la plaine de Molèze à l’aide de 
la fédération départementale. Ces haies protégeront les cultures des vents dominants, de la sécheresse et 
constitueront bientôt des corridors écologiques très appréciés de la faune sauvage. Encore merci aux propriétaires 
et exploitants qui se sont engagés dans cette démarche.

Le 15 mars dernier, en collaboration avec le conseil municipal enfants, nous avons participé à l’opération « J’aime 
la nature propre ». De courageux enfants accompagnés de leurs parents ont bravé les intempéries pour nous 
accompagner loin des sentiers battus pour nettoyer la nature reculée de Faramans et pourtant dénaturée par 
l’accumulation de déchets.
Le froid et le grésil nous ont accompagnés mais tous ont résisté avec ténacité pour aller au bout de l’objectif. Nous 
renouvellerons bien sûr l’expérience en 2026, sans doute à une période météo plus clémente.

Enfin, nous poursuivons notre démarche de respect mutuel avec les usagers de la nature. Un « Dimanche à la 
Chasse » a été de nouveau proposé aux habitants et proches de la commune désireux de vivre la réalité d’une 
matinée de chasse, loin des clichés et des caricatures, dans la limite des places disponibles. A cette occasion un 
énorme sanglier de 123 kg a été prélevé.

ACCA « La Diane d’Autimont »
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Comme toutes les associations, nous 
avons repris avec plaisir nos activités 
mi-septembre.                                                
Lundi 1er septembre A.G avec photo 
prise par notre chère Martine.                                                                                      
La reprise effective fut le vendredi 12 
septembre à 14h.
Cette année, comme depuis 2 ans, le 
samedi 8 février, nous avons eu notre 
repas surprise et son karaoké à La Côte 
St André. Le vendredi 13 juin nous avons 
fait notre petit voyage à Lyon. Le matin, 
sous un ciel de fin du monde, brumeux 
à souhait grâce ou à cause des fumées 

d’incendies venues du Canada, nous avons visité la basilique de Fourvière, mine de symboles ; pour certaines et 
certains, ce n’était pas la 1ère fois mais peut-être ont-ils découvert de nouvelles choses. Puis, embarquement et 
excellent repas à bord du bateau pendant que nous descendions vers la Confluence, puis remontée jusqu’à l’ile 
Barbe qui n’est plus une île de nos jours, déjà habitée environ 3000 ans avant notre ère. Site plein d’histoires : 
gaulois, barbares puis chrétiens et petite communauté monastique. En 650, construction d’une abbaye avec une 
centaine de moines et une riche bibliothèque donnée par Charlemagne. Cela devient une des plus puissantes 
abbayes lyonnaises, propriétaire de terres dans le Lyonnais, Forez, Bresse, Dauphiné, en Provence, dans les Alpes 
et en Bourgogne.                                                
En 1336, la 1ère commune de Lyon est créée sur l’île avec un conseil de 12 consuls (conseillers municipaux) ; les 
citoyens sont appelés chaque année à ratifier le choix des conseillers sur les affaires, dans l’église St Nizier, 
paroisse des bourgeois.                                                                                                             
Débarquement, et pour un groupe, visite du quartier St Jean, ses traboules et ses belles demeures Renaissance. 
Nous avons pu nous approcher de l’horloge astronomique de la cathédrale St Jean située juste en dessous 
de Fourvière, horloge qui posséderait l’un des plus anciens mécanismes en fer forgé de France. A 19h retour à 
Faramans. Belle journée sympathique mais chaude…                                                  
Cet été, dans le D.L Martine Crasez a fait découvrir les personnes des ateliers créatifs dans 5 portraits d’une 
rubrique intitulée « les doigts de fée ».                                                                                                           
 Le dimanche 16 novembre, notre marché de Noël nous a mobilisés et nous remercions les artisans et commerçants 
de leur fidélité et de leur bonne humeur.                                                                                           
Pour terminer, un grand merci à Martine Crasez, notre talentueuse journaliste et son écriture choisie, toujours 
présente et disponible pour nos associations avec son sourire et sa gentillesse.  Alors, Martine, MERCI, tu as notre 
gratitude, notre amitié et notre affection.                                                                                                                                                             
Que cette nouvelle année apporte enfin la paix.                                                                                                             

Très belle année à toutes et à tous.                                                                                         
E.C. pour le bureau.

Association des ateliers créatifs de Faramans
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Cette année 2025 qui s’achève aura été, une nouvelle fois, bien remplie pour toutes les bénévoles.

Accueil des classes :
Comme les années précédentes, nous avons continué à accueillir les classes de l’école deux fois par mois, le 
vendredi après-midi.
Les plus grands de CM1/ CM2 ont participé au prix de la BD jeunesse organisé par le réseau des bibliothèques 
de Bièvre Isère Communauté. C’était un moment très attendu auquel ils ont participé avec enthousiasme. Les 
enfants ont très sérieusement participé au vote pour la bande dessinée que chacun avait choisie, dans des 
conditions identiques aux élections auxquelles participent leurs parents (carte de votant, bulletins de vote, isoloir, 
urne, etc...) 

Les classes des plus jeunes ont aussi participé au prix Nord 
Isère jeunes lecteurs afin de choisir leur album préféré 
parmi une sélection d’albums proposés suivant les niveaux 
d’apprentissage.
En cette nouvelle année scolaire, il y a eu des changements 
dans l’équipe pédagogique et nous espérons que notre 
collaboration se poursuivra dans l’organisation des prix des 
jeunes lecteurs.
Les enfants de la maternelle, quant à eux, ont régulièrement 
bénéficié de la lecture d’un livre en classe.

Accueil de la micro-crèche :
Nous avons pu mettre en place, une fois par mois, l’accueil 
des tous petits de la micro-crèche « graine de marmots » afin 
de leur permettre de se familiariser avec la bibliothèque et à 
tous les trésors de lectures qu’elle contient.

Accueil des résidents de « La Maison de Blandine »
En juillet, nous avons accueilli les nouveaux résidents de 
la Maison de Blandine pour leur faire découvrir les locaux 
et les inviter à venir nous voir lors des permanences. Nous 
programmons des rencontres dans leurs locaux pour des 
lectures et des propositions de lectures.

Accueil du public :
Les horaires d’ouverture de la bibliothèque restent inchangés :
le samedi matin de 9 h 30 à 12 h.

Le processus de prêts reste le même : les lecteurs peuvent 
emprunter jusqu’à 10 documents. Notre bibliothèque 
fait partie du réseau de lecture publique de Bièvre Isère 
Communauté. Il est donc possible de réserver des documents 
dans d’autres bibliothèques, soit sur le site de Bièvre Isère 
Communauté ; soit pendant nos permanences où nous 
sommes à votre disposition. 
Nous vous encourageons vivement à télécharger sur votre 
téléphone mobile l’application «ma bibli» ; l’utilisation en est 
super facile ! Et vous pourrez indiquer de récupérer vos livres à Faramans.

La cotisation est passée à 13 euros cette année dans toutes les bibliothèques du réseau. 

Nous avons, cette année, renouvelé les rideaux qui occultent les portes et fenêtres. C’est Hélène qui a eu la bonne 
idée d’y mettre des couleurs plus gaies et agréables.

Pour le fond de livres, nous avons fait un bon « désherbage » (suppression de livres trop anciens) des livres pour 
enfants notamment. Cela nous a permis de bien renouveler le stock avec des achats et des livres prêtés par la 
Bibliothèque Départementale de l’Isère et la médiathèque de La Côte St André.
Nous avons reçu aussi de nombreux livres en dons et en bon état. Merci aux généreux donateurs.

Notre participation au Pucier du CCAS en septembre a été très bénéfique. Cela a permis à bon nombre de livres 
(doublons, désherbage) de trouver une 2ème vie. Merci aux organisateurs de cette belle journée. 
En octobre, celles d’entre nous qui étaient disponibles ont participé à la confection de la confiture de châtaignes 
et nous étions présentes au stand de vente sur la « foire aux châtaignes ». 

Bibliothèque l’Arcolade
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Jusqu’à la prochaine Assemblée Générale, la composition du bureau reste inchangée : 
•	 Présidente : Martine LE TIRANT, 
•	 Secrétaire : Jacqueline CHAROUD,
•	 Trésorière : Patricia PAGES, 
•	 Secrétaire adjointe : Lauriane GARNIER, 
•	 Membre actif : Hélène PINET, 
•	 Membre honoraire : Janine COLLION.

A notre petite équipe s’est jointe, cette année Magdalena WECK. 
Sans oublier Christine ROUQUETTE, très présente pour l’accueil des classes. 

Enfin, bonne nouvelle ! Nous vous espérons nombreux(ses) à venir nous rencontrer 
le samedi 13 juin 2026,

à l’occasion des 30 ans de la bibliothèque.
Nous accueillerons petits et grands à l’occasion de ce jour de fête. Nos portes seront ouvertes et nous proposerons 
des animations.

Bonnes fêtes de fin d’année et Bonne Santé à tous.

Contact : 04 74 54 27 20
Mail : arcolade.bibliotheque@gmail.com
Adresse : Centre culturel, montée de l’Église, Faramans (sous la salle de réunion)

2025, une année pas comme les autres

13 juillet, 18h le soleil brille, il fait chaud, les friteuses tournent à plein régime, les spectateurs affluent de toute 
part, les artifices sont en place, la soirée s’annonce exceptionnelle. C’était sans compter sur Madame Météo qui 
en avait décidé autrement !
22h, les premières gouttes de pluie font leur apparition ; 22h20 c’est le déluge ; les artificiers décident alors 
d’avancer l’heure de mise à feu. Les spectateurs se réfugient dans leur voiture ; les plus courageux affrontent la 
pluie et assistent, immobiles et trempés, au spectacle malgré tout somptueux. 
22h30, la pluie cesse mais le mal est fait. Quelques téméraires font, tout de même, 
leur retour à la buvette et au bal pour terminer la soirée en musique.
Bien évidemment, le bilan financier de cette soirée ne sera pas positif ! Mais l’ambiance 
restera chaleureuse.
La 37ème foire devait accueillir le concours interrégional des éleveurs bovins de race 
« Limousine » sur 2 jours. C’était l’occasion, entre autres, de re-proposer des repas 
sous chapiteaux. Il était prévu de bénéficier de subventions diverses pour financer ces 
installations.
Malheureusement, l’épidémie de dermatose nodulaire nous a contraints à un 
changement de programme et à une réorganisation rapide de la foire.
Il a été décidé de conserver le chapiteau et de proposer un repas le midi et le soir. Le 
traiteur « Les délices gourmands » a servi un bœuf bourguignon pour le déjeuner et 
la boucherie Mosca a cuisiné une paëlla pour le dîner. 
Au matin du 18 octobre, Madame Météo est et restera clémente. Les visiteurs ont 
rapidement envahi les allées, tôt dans la matinée, dévalisant  tous nos stands. Les 1732 
pots de confiture ont  très vite trouvé preneur. Le va et vient incessant des badauds a 
duré toute la journée. 
« Les savates côtoises », association de savate boxe française de la MJC de la Côte St 
André, ont accepté d’animer la journée par des démonstrations et de l’initiation, puis 
des simulations de combats pour une soirée Savate avec un spectacle de Pole Dance 
à l’entracte, proposé par Laurence Roudet.

Nous remercions tous les bénévoles, sans qui rien ne serait possible. Cependant, au 
vu de l’ampleur que prend notre foire, leur nombre n’est pas suffisant, d’autant plus 
qu’au fil des années, la motivation s’effrite. Restons vigilants, ressaisissons-nous ! Il en 
va de la pérennité de la foire voire même de celle du C.E.R.F.
Les membres du C.E.R.F travaillent ensemble pour que la dynamique perdure. Nous 
avons accueilli dernièrement Michèle Cuzin, Sylviane Baronnat et Olivier Hugonin. 
Sylviane Carras a souhaité quitter le bureau après de nombreuses années de bons et 
loyaux services. L’ensemble du C.E.R.F la remercie chaleureusement pour tout son 
travail et son investissement. 

Nous vous invitons à venir nous rejoindre, vous serez les bienvenus.

CERF
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Au cours d’une matinée de rencontres, le 7 novembre 
2024, le club a été sollicité par la coordinatrice de la 
Maison de Blandine pour présenter ses activités.

L’année 2025 a commencé par l’assemblée générale le 9 
janvier. 43 personnes ont renouvelé leur adhésion. Nous 
avons dû procéder au remplacement des démissionnaires 
au conseil d’administration : Roger Guillon a été remplacé 
par Michel Gillibert ; Jany et Jean-Pierre Baechlé, 
secrétaires depuis 2007, par Thérèse Armanet et Eliette 
Bourdat. Nous avons terminé l’après-midi par la galette 
des rois.

Nous avons eu la joie de recevoir les enfants du Conseil Municipal d’Enfants pour partager jeux et goûter, le 20 
février.

La journée « portes ouvertes », le 6 avril, était sur le thème  des motos anciennes 
présentées par l’association "Retour de Kick".
Le repas champêtre du 14 août a eu lieu à la salle de réunion, pour se protéger 
des fortes chaleurs. 
Puis après une pause de deux semaines en août, nous nous sommes retrouvés 
le jeudi 4 septembre.
Le samedi 4 octobre, les membres du bureau sont allés souhaiter à Hélène 
Chaussende ses 90 ans,  à la Maison de Blandine.
Nous avons participé à la foire aux châtaignes en octobre, en tenant le stand de 
confection des striblets, vente de brioches et gâteaux maison.
Nous avons terminé l’année par la traditionnelle bûche de Noël, confectionnée 
par notre artisan boulanger-pâtissier. A cette occasion, nous avons fêté les 45 
ans du Club de l’Amitié.
Tout au long de l’année, diverses manifestations animent nos jeudis : 
dégustation de crêpes, loto et concours de belote en interne, anniversaires. 
Dans divers restaurants, nous partageons de succulents repas.
Notre club est membre de Génération Mouvements. Les adhérents qui 
le souhaitent, peuvent participer à divers voyages et journées spectacles 
organisés.
Le club de l’amitié est ouvert à toute personne souhaitant passer un moment 

de convivialité autour de jeux de cartes (belote ou coinche), scrabble, rummikub… ; le jeudi de 14h à 18h.

Nous avons accueilli cette année Andrée Marion, Odile Clerc, Jean-Claude Grégoire, André Gillibert.

Club de l’amitié

Nous avons terminé la saison 2024-2025 avec un nombre de licenciés proche de 300, ce qui nous a permis d’être 
représenté dans toutes les catégories de U6-U7 à vétérans, soit 15 équipes. Nous avons également pu bénéficier, 
en fin de saison, de deux terrains parfaitement refaits, très appréciés des joueurs. Avec une telle surface, nos 
jeunes ne pourront que progresser.

Nous remercions la municipalité pour cet investissement et pour son soutien.

Concernant les résultats sportifs, il y a eu, comme chaque année, du bien, du très bien mais aussi du moins bien. 
L’équipe sénior 1, après un très bon départ, s’est écroulée aux matchs retour, elle termine à la 6ème place et se 
maintient tout de même en D3. L’équipe sénior 2, après plusieurs tentatives malheureuses, a terminé seconde 
de sa poule et accède donc en D4. La troisième équipe sénior, bien aidée par les vétérans, réalise une bonne 
saison. Pour les plus jeunes, nous avons eu également beaucoup de satisfactions, une deuxième place pour nos 
U14-U15, une première place pour nos U12-U13 donc un nouveau fanion, les autres catégories ont toutes terminées 
honorablement leur championnat. Un petit mot sur les féminines qui, pour leur première saison en championnat 
officiel, terminent à la deuxième place du championnat de foot féminin à 8. Bravo à elles ainsi qu’aux vétérans 
pour leur beau parcours en coupe et leur participation aux matchs de sénior 3.

Pendant cette saison passée, nous avons vu l’implication de nombreux parents sur les plateaux et matchs du 
samedi, soulageant le travail de nos jeunes éducateurs bénévoles. C’est d’autant plus agréable et nécessaire au 
vu du nombre d’équipes du club. Les plannings deviennent serrés et tendus chaque week-end. 

Club de foot
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Cette année encore, le Club de Marche de notre village a connu une belle saison 
placée sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur. 

Une trentaine d’adhérents se retrouvent fidèlement, chaque lundi après-midi et 
parfois les vendredis, à travers chemins, bois et sentiers environnants. 

Qu’il pleuve, vente ou neige, rien n’arrête nos marcheurs motivés toujours 
prêts à chausser leurs godillots pour profiter du grand air. Les itinéraires 
soigneusement préparés par les bénévoles du groupe permettent de 
découvrir ou redécouvrir la richesse de notre belle campagne. Les pauses 
en cours de route sont autant d’occasions d’échanger et de renforcer les 
liens d’amitié entre les participants. 
Enfin, l’année va se terminer avec un bon repas bien mérité au grill de 
Villeneuve de Marc. 
Le Club donne déjà rendez-vous à tous les passionnés de nature pour une 
nouvelle année toujours dans la même ambiance. 
Le Bureau

Club de marche

Cl
ub

 de MARCHE

de FARAMAN
S

Nous avons pu également apprécier la présentation des matchs sur les réseaux sociaux par une dynamique 
équipe de féminines. Cette belle communication aide à la connaissance et au développement de notre club et 
participe aux remerciements de nos sponsors. 

Nous avons également continué l’amélioration de nos équipements grâce aux bons résultats financiers des deux 
dernières saisons. Le renouvèlement des tenues des joueurs s’est poursuivi avec la générosité de nos sponsors, 
toutes les équipes ont maintenant des équipements identiques reconnaissables et admirés sur les terrains.
Pour la saison en cours, si l’équipe administrative est restée fidèle, l’équipe sportive a subi quelque changement. 
Comme tout changement,  il va y avoir un temps d’adaptation, il faudra sans doute de la patience. Nous souhaitons 
la réussite à cette nouvelle équipe pour le bien du club.

Merci à toutes les personnes qui aident directement ou indirectement notre club.
Bernard VEYRET
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Cette année, les conscrits de Faramans ont été particulièrement actifs et ont organisé
plusieurs manifestations marquantes pour le village.
Nous avons réalisé deux tournées importantes :
■ La tournée du mois de mai, durant laquelle nous avons proposé des brins de muguet récoltés 
par nos soins.
■ La tournée de juillet, consacrée à la distribution de brioches préparées par notre boulanger.

En plus de ces actions, nous avons organisé, au mois de juin, un tournoi de pétanque qui a rassemblé énormément 
de participants, cette année fut un record !
Notre événement majeur reste le traditionnel week-end des conscrits, qui s’est déroulé début août à la base de 
loisirs. Ce week-end a été l’occasion de proposer diverses activités :
■ Tournois de pétanque
■ Inter-villages
■ Activités pour les enfants
■ Feu d’artifice, très apprécié par la population
Tout au long de l'année, les conscrits de Faramans ont montré leur engagement, leur dynamisme et leur volonté 
de faire vivre la tradition au sein du village.

Les Conscrits de Faramans

Conscrits

Cette année 2024 voit le nombre de donneurs de nouveau augmenter par rapport à 2023. A ce jour, 313 donneurs 
En cette année 2025 le nombre de donneurs présents sur les collectes proposées par l’Amicale continue de 
baisser. A ce jour, 291 donneurs se sont présentés à l’une des 5 collectes organisées sur le secteur de l’amicale. 
Souhaitons que les collectes de fin d’année rétablissent l’équilibre. Les efforts de promotion portés par les 
bénévoles n’ont pas les résultats escomptés. Cependant, nous devons continuer à informer avec instance la 
population à cette nécessaire et indispensable cause qu’est le don du sang. Chacun d’entre nous, donneur ou 
non, sommes concernés par le don et, ou la promotion du don.
La mise en œuvre du nouveau site de prise de rendez-vous « mon-rdv-dondesang » et ses dernières évolutions 
permettent l’inscription ou l’annulation jusqu’au dernier moment.
Malgré cela l’accès au don pour les personnes maitrisant mal les outils numériques demeure un obstacle les 
excluant des collectes.
N’hésitez pas à demander de l’aide à vos proches ou à une ou un donneuse/eur ou contact ci-dessous.
Dans ce contexte, lors de la première collecte sur la commune, le 18 juillet, 69 donneurs étaient présents dont 3 
nouveaux soit 7  de moins que lors de la collecte de juillet 2024. 

Don du sang
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Aussi plus que jamais, chacune et chacun « Exerçons notre pouvoir de sauver des vies » en donnant ou aussi en 
incitant de nouveaux donneurs.
Voici les dates de collecte 2026 :
FARAMANS
Mercredi 22 juillet 
Vendredi 11 décembre 

COMMELLE
Vendredi 20 mars

LA COTE ST ANDRE 
Vendredi 22 mai
Vendredi 02 octobre

GILLONNAY
Vendredi 7 aout
De nouveau, nous avons été heureux d’accueillir deux nouveaux bénévoles venus renforcés l’équipe.
L’Amicale est adhérente au CERF aux côtés des associations de Faramans.
Un peu de temps, envie d’aider les autres, votre place est aux côtés des donneurs de sang et des bénévoles. 
Ne tardez pas, vous êtes volontaires, dynamiques et avez envie de faire quelque chose pour les autres, rejoignez 
l’Amicale ! 
Coordonnées et numéros utiles : 
Pour joindre votre Amicale :
Joël DIGAUD – 376 Route du Village – Commelle -38260 – PORTE-DES-BONNEVAUX
Mobile: 06 30 09 09 35 Fixe : 04 74 54 00 31
E-mail:  paulette.digaud@orange.fr

Etablissement Français du Sang : www.dondusang.net - www.rhonealpes.dondusang.net
Numéro d’appel gratuit : 0800 109 900

Enfants d’ailleurs
Depuis 2001 nous prenons en charge, dès 
leur plus jeune âge, des enfants orphelins ou 
particulièrement défavorisés à Addis Abeba. Une 
aide mensuelle pour la nourriture, les frais de 
scolarité et l’achat de médicaments, si besoin, 
leur est fournie jusqu’à la fin de leur scolarité ou 
leur entrée dans la vie active.

70 filles et garçons en ont déjà bénéficié, certains 
pendant plus de 20 ans, grâce à la générosité de 
parrains isérois et des quatre coins de l’hexagone, 
voire de l’étranger. La fidélité des aidants est 
récompensée par le sérieux et la brillante réussite 
universitaire de leurs filleul(e)s. Ainsi huit d’entre 
eux ont obtenu un diplôme de niveau Licence. 
Sans Enfants d’Ailleurs ils n’auraient pas été 
scolarisés.
 
RAHEL GETU, l’une des fillettes, assistée par 
l’association au début des années 2000, est 
maintenant une chanteuse célèbre, en vogue en 
Ethiopie. On peut écouter sa musique sur You 
Tube !

L’intégralité des dons et parrainages versés à 
l’association est envoyée en Ethiopie.
AUCUN FRAIS DE FONCTIONNEMENT N’EST 
PRELEVE.

Parrainage 30 € mensuel, sans engagement
Adhésion annuelle 20 €

Déduction fiscale possible 
 

Grâce à un engagement de 30 € par 
mois 
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Faramans - Patrimoine, c’est une véritable synergie de talents et de volontés qui s’unissent 
pour faire vivre et vibrer l’histoire de Faramans. Chacun peut trouver sa place ; que ce 
soit à travers la recherche, la découverte, la restauration, l’écriture ou le dessin, chaque 
membre contribue à enrichir la connaissance et la préservation du patrimoine local. Cette 
diversité d’activités permet à chaque talent de s’exprimer et de participer activement à 
la mission de l’association. Les matériaux et objets que nous mettons au jour témoignent 
de la fertilité du passé de Faramans. Ces trésors oubliés sont des fragments de vie qui 
racontent l’histoire du village. Ils constituent une mémoire précieuse, une empreinte du passé que nous nous 
efforçons de rendre indélébile. Notre vocation est claire : donner du sens au passé, éviter que l’oubli n’efface les 
richesses d’un héritage dont nous nous sentons les messagers. À travers nos efforts collectifs, nous cherchons à 
préserver et à transmettre aux générations futures la richesse culturelle et historique de Faramans. L’association est 
un pont entre le passé et l’avenir, reliant ceux qui étaient là avant nous à ceux qui viendront après. 

L’exposition sur la vie et l’œuvre de la tragédienne 
Agar, notre unique manifestation en 2025, a 
donné l’occasion de mettre en lumière l’incroyable 
destinée d’une fillette descendante d’un père 
Faramantois, né en 1799 au hameau des Ramelles. 
Elle était tombée dans l’oubli, alors qu’elle s’était 
produite sur les plus grandes scènes parisiennes 
(l’Odéon, la Comédie-Française) et européennes 
pour interpréter les œuvres des plus grands 
poètes tragiques ; nous nous devions de la mettre 
à l’honneur. 
En 2025, le travail de l’association a été foisonnant. 
La malle de Raymonde Duc, qui s’empoussiérait 
au-dessus du fournil où, avec son frère, elle a 
boulangé des années de 1920 jusqu’en 1970, a 
délivré une histoire de vie que celles et ceux 
des Faramantois qui l’ont connue n’avaient pas 
devinée. 

Faramans - Patrimoine

Faradanse
Faradanse a effectué une rentrée dynamique dès le début du mois 
de septembre avec la reprise des cours de fitness, toujours assurés 
par Christine, le lundi de 18h45 à 19h45 et le jeudi de 19h à 20h.

Les activités sont variées pour garder la forme : LIA, renforcement 
musculaire, step, gainage, body-attack et petite nouveauté cette 
année : les fitsticks.

La fit danse a également repris avec Christine, le vendredi sur 
deux créneaux de 18h30 à 19h30 et de 19h45 à 20h45 et propose 
d’enchaîner des mouvements aérobics dansés sur des musiques 
actuelles.

Le modern-jazz a également repris avec des cours le mardi et le 
mercredi pour les enfants et ados à partir de 4 ans.
Ils seront, cette année, assurés en grande partie par Léana, une 
ancienne danseuse de Faradanse, le temps du congé maternité 
d’Audrey. Ils accueillent une bonne centaine d’élèves, dont plusieurs 
jeunes garçons.

Toute l’association va préparer le gala 2025 qui se tiendra à 
Commelle, au mois de juin.
Nous vous attendons aussi, nombreux, pour notre vente de plants 
sous chapiteau le dernier week-end d’avril, au centre du village.

Renseignements par mail à l’adresse faradanse38260@gmail.com
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Le 19 Mars 2025, date de l’anniversaire du cessez-le-feu en Algérie, la commune de Faramans et les membres de 
la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie avaient l’honneur d’être rejoints par une délégation 
de dix chasseurs alpins du 7ème bataillon de Varces.

La cérémonie a débuté par un rassemblement au monument aux morts où une gerbe a été déposée en 
hommage à tous ceux qui ont perdu la vie durant la guerre d’Algérie, suivi d’une minute de silence pour honorer 
leur mémoire.

La présence des chasseurs alpins a accentué la solennité de la cérémonie et renforcé l’importance du lien entre 
les générations actuelles et passées.

Le nombre d’adhérents au comité FNACA est actuellement de : 

■ 15 anciens combattants en Algérie dont 2 nouveaux domiciliés à Bossieu.
■ 4 veuves
■ 3 sympathisants

FNACA

Grâce aux documents que ce coffre contenait, nous avons pu ressusciter sa vie d’étudiante à La Côte Saint-André et 
découvrir qu’elle avait probablement d’autres ambitions que celle de vendre le pain. Nous avons engagé l’inventaire 
de ces documents qui seront indexés dans une base de données consultable par tout le monde. Par ailleurs, nous 
avons restauré cette malle, dite “de diligence”. Elle a été exposée, à la foire aux châtaignes, sur le stand d’information 
que nous animions. 
Éric Compain, son successeur, le dernier boulanger 
à avoir utilisé le four professionnel au feu de bois 
des frère et sœur Duc, nous a, cet été, livré un 
témoignage vibrant de ce qui fut sa profession à la fin 
du XXe siècle. Nous avons en projet de déconstruire ce 
véritable trésor patrimonial devenu communal et le 
reconstruire sur la base de loisirs, grâce au soutien de 
la commune, des subventions qu’elle a obtenues et 
de la souscription qu’elle a ouverte avec la Fondation 
du Patrimoine. 
Le 11 novembre, nous avons redonné sa place, à côté 
du monument aux morts, à la plaque commémorative 
de  nos poilus, après l’avoir restaurée avec Georges 
Gilos qui a regravé et repeint les épitaphes. Valérie Le  
Métayer, faïencière à La Côte Saint-André, nous a fait 
don de médaillons vierges. 

D’autres actions sont en projet, qui animeront 
le village en 2026. Une matinée bugnes, en février. En mai, une exposition des œuvres de Michel Rueff, peintre, 
sculpteur et poète, notre célèbre artiste local qui aurait fêté son centenaire cette année. En juillet, la reviviscence de 
notre ginkgo, arbre de la liberté, planté en 1989 pour le bicentenaire de la Révolution. Pendant nos permanences 
(3 par mois), nous numériserons, pour les protéger, les cassettes des entretiens de Jean-Pierre Baechlé, l’un des 
premiers acteurs du Petit Renaillot, avec les figures Faramantoises des années 1990. 

Rejoindre Faramans - Patrimoine, c’est s’engager à protéger et valoriser l’histoire de notre village pour que sa 
mémoire continue de vivre et d’inspirer. Alors... rejoignez-nous !
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Au cours de l’année 2025, nous avons réalisé plusieurs actions d’entretien : abattage d’arbres, démantèlements 
d’embâcles. Ces entretiens sont effectués, bénévolement, par les pêcheurs.

Avec une rivière bien alimentée en eau, le bilan global de la saison de pêche reste positif.

Au cours de l’année, nos projets ont été menés à bien :

■ L’organisation de la vente de truites et filets (pisciculture Murgat) a très bien fonctionné : au total, 250 kg ont 
été vendus. 
■ 3 lâchers de truites surdensitaires à partir de février ont été réalisés pour le plus grand plaisir des pêcheurs.

Nous remarquons une progression du nombre d’adhérents : 65 cartes de pêche dont 8 pour des jeunes de moins 
de 12 ans.

Sur le plan financier, l’exercice se clôture avec un résultat positif. Nos principales sources de revenus proviennent 
des cotisations des adhérents, du bénéfice de la vente de truites et de la participation du C.E.R.F.

Nos dépenses concernent principalement la gestion de notre domaine piscicole : les lâchers de truites et le 
déversement d’alevins pour le repeuplement à long terme.

Ce bilan reflète l’engagement de tous les membres de l’association. Nous les remercions pour leur aide tout au 
long de la saison. Nous remercions aussi notre dépositaire, le Bar l’Un Passe, pour la vente de nos cartes de pêche.
La saison est terminée, nous préparons déjà 2026. Rendez- vous en février pour notre vente de truites.

Grâce à vous tous, « La Fario des Eydoches » peut continuer à protéger ce site naturel tout en proposant l’activité 
« pêche » aux amoureux de la nature.

La Fario des Eydoches

Lors de l’assemblée générale du 27 septembre 
2024, René Roux, président, a dressé le bilan de 
l’année écoulée. 

Quinze adhérents émargent dans le club : 
4 féminines (dont une vétérane) en 4ème division ; 
11 masculins (dont 7 vétérans) en 4ème division.

Quatre boulistes ont également pris une carte de sociétaire.
Les félicitations ont été accordées à Landry Didier et Christian Péron pour leurs qualifications aux fédéraux simples.
Les entrainements ont lieu tous les jeudis à partir de 18h au boulodrome de la Côte St André.

Quatre concours sont programmés pour 2025 :
■  Le 15 février, 16 quadrettes plus complémentaires en 2 parties.
■  Le 31 mai, un sociétaire tête à tête et parties diverses avec les conjoints.
■  Le 19 juillet, 32 doublettes en cascade (3ème et 4ème division).
■  Le 16 août, 16 quadrettes en 3 parties.

La Boule du Marais
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L’Association PADEL TENNIS CLUB DE FARAMANS en est à sa 2ème saison. 

Nous avons aujourd’hui, sur la commune, la chance d’avoir à disposition de très 
belles installations qui nous permettent de pratiquer :

■ Le Padel sur 2 terrains.
■ Le Tennis sur un terrain remis à neuf avec un revêtement moquette.

L’Association compte aujourd’hui 58 adhérents. Depuis début septembre, 25 créneaux horaires ont été réservés.
L’intérêt de notre association est de fédérer un maximum de membres afin de faire évoluer notre offre : cours, 
journées à thèmes, pourquoi pas des tournois internes ou avec d’autres clubs.
Tout est fait pour vous faciliter l’accès aux terrains :

La réservation des terrains se fait très simplement via l’application Nationale de la Fédération Française de Tennis : 
TEN’UP.

N’hésitez pas à scanner ce QR CODE pour installer l’application et découvrir toutes nos offres :
■	Vous pouvez utiliser les terrains que vous soyez membre ou non de l’Association. 
■	L’accès aux terrains se fait grâce à des portes connectées.
■	Les 3 terrains bénéficient d’éclairages.
■	Nous mettons à votre disposition des raquettes et des balles.
■	Vous êtes seul ou vous êtes à la recherche de partenaires : un groupe WhatsApp est là 
pour ça.

Vous n’avez donc aucune excuse pour ne pas essayer.

N’hésitez pas à nous contacter : 
07 45 11 97 96 - padeltennisclub@gmail.com - instagram.com/padeltennisclubfaramans 
tenup.fft.fr/club/50380652/offres

 A très bientôt sur les Terrains.
Le bureau

Padel Tennis Club de Faramans
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Lorsque le projet de rénovation de la croix devant l’église 
a pris forme, le bureau de l’association avait décidé de 
contribuer en reversant les bénéfices des matinées 
« ventes de pâtisseries et apéritif » au profit de cette 
restauration. 

C’est avec plaisir, que lors de notre assemblée générale 
en février, nous avons versé notre don à la mairie 
en remettant à Gilles Bourdat, la somme de 4000 € 
représentant les gains obtenus de 2022 à 2024. 

Si ce montant est conséquent, c’est grâce à votre 
générosité et à votre attachement à ce patrimoine 
symbolique de l’identité catholique.

Certaines autres croix du village auraient besoin d’une 
remise en forme. Nous avons choisi de différer leur 
restauration car leur état requiert davantage de travaux 
que prévu initialement, notamment sur leur socle. Nous 
espérons mener certaines restaurations en 2026. 

Aussi, nous vous invitons le dimanche 22 février à notre 
traditionnelle matinée « vente de pâtisseries et apéritif ». 
Nous serons ravis de vous accueillir, de vous présenter et 
d’échanger autour de nos projets futurs. 

Que cette nouvelle année vous apporte joie et sérénité. 

Association de Sauvegarde du Patrimoine Religieux

Le club « Retour De Kick » compte plus de 25 
adhérents passionnés de motos et sidecars du 
siècle dernier.

Activités principales du Club : 
▶ Organisation de 2 rallyes (fin avril et mi-
septembre)
▶ Exposition au salon Epoqu’auto, à Eurexpo 
Lyon (début Novembre)
▶ Roulage sur circuit moto en section « motos 
anciennes »
- Organisation de 4 bourses d’échanges 
trimestrielles

Calendriers des bourses 2026 :
•	 08 Mars
•	 14 juin
•	 13 Septembre
•	 13 Décembre
-	 Participation à diverses 
manifestations et expositions dans 
d’autres clubs motos de la région.

Retour de Kick
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Le sou des écoles de Faramans est l’association qui finance les projets pédagogiques 
et les sorties de nos écoliers.

Ainsi, au cours de l’année scolaire 2024/2025, les enfants ont bénéficié d’un spectacle 
pour Noël, accompagné de jeux pour chaque classe.
Trois sorties cinéma ont aussi été organisées.

Les classes de l’école primaire ont participé au projet « Bal », il s’est étalé sur plusieurs 
séances, pour apprendre les différents pas de danse et créer les chorégraphies. Tous 
les enfants se sont retrouvés sur la piste pour une grande danse finale lors de la fête 
des écoles entraînant parents, grands-parents, frères et sœurs au son de la musique.

Une sortie de fin d’année pour chaque classe a été aussi organisée : ferme 
pédagogique pour les petites et moyennes sections, grottes de Taïs et jardin des 
fontaines pétrifiantes pour les grandes sections, CP et CE1, palais du facteur Cheval 
pour les CE2, CM1, CM2.

L’ensemble de toutes ces activités a représenté une dépense d’un peu plus de 1 000€ 
par classe.

Pour assurer le financement, le sou des écoles multiplie les animations. 
Ces moments phares sont  la vente des boudins, le marché de Noël, le carnaval et la 

fête des écoles. Il y a aussi les ventes de crêpes à la sortie de l’école pour fêter les vacances, les ventes en ligne de 
chocolats de Noël et de Pâques, de torchons personnalisés par les dessins des enfants. 

En plus, cette année, nous avons 
organisé une boum d’Halloween 
pour une soirée terrifiante.
Votre soutien, via votre 
participation à nos événements, 
est essentiel pour offrir des 
moments enrichissants à nos 
enfants.

La présidente du sou des écoles.

Le théâtre, c’est du bonheur en scène !
Rire, s’émouvoir, oser, partager… Le théâtre, c’est un peu une 
potion magique contre la morosité ! « Les Renaillots en scène » en 
usent sans modération et vous en font profiter chaque année au 
mois de mars — sans ordonnance, mais avec un effet garanti sur 
le moral !
Entre les fous rires en répétition, la préparation du décor avec 
l’équipe technique, les moments de trac avant de monter sur 
scène, jusqu’aux représentations avec le fameux coq « François » 
(qui, lui, ne se taisait jamais !) et quelques petits trous de mémoire 
rattrapés avec panache, la saison passée a été riche en émotions 
et en belles rencontres.
En effet, après le lever de rideau assuré par les plus jeunes, 
notre troupe de sept comédiens a enflammé la scène avec cinq 
représentations pleines d’énergie et de bonne humeur. Pour 
la pièce, « Tais-toi François ! » de Viviane Tardivel, plus de 750 
spectateurs sont venus applaudir nos artistes — certains sont 
même revenus une deuxième fois (sans doute pour vérifier que le 
coq avait fini par se taire).
Un grand merci à tous pour cet incroyable soutien ! Vos rires, vos 
applaudissements et vos « bravo » résonnent encore dans nos 
têtes… et surtout dans nos cœurs.

Théâtre : Les Renaillots en scène

Sou des écoles
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L’UPIF réunit les commerçants, artisans et professions libérales de la commune. Son 
objectif : promouvoir et dynamiser l’économie locale, tout en renforçant le lien entre les 
acteurs du territoire.
À travers différentes manifestations, l’UPIF s’attache à animer notre belle commune, à 
favoriser les rencontres entre habitants et à mettre en valeur le savoir-faire local. Chaque 
événement est une belle occasion de partages, de convivialité et de découverte.
L’UPIF a à cœur d’organiser des manifestations qui visent à se rencontrer les uns les 
autres, de se divertir, mais aussi un moyen de faire découvrir le savoir-faire et les talents 
de nos artisans locaux.

DES ANIMATIONS POUR TOUS !!

Le 14 Septembre 2025, la 2ème édition de la marche Gourmande a connu 
un retour très positif. Merci à tous d’être venus si nombreux ! … 

Comme chaque année, les Illuminations du 8 décembre ont connu un 
franc succès.

Janvier 2026, 
Accordez-vous un moment pour découvrir ou de redécouvrir le salon du mieux-être. 
Des professionnels vous présenteront leurs produits et leurs activités. 

Cette année, la Fête de la Musique n’a pas pu avoir lieu, faute de musiciens bénévoles. 
Espérons qu’en 2026, des musiciens répondront présents pour partager ensemble un moment convivial.

L’UPIF vous invite à participer nombreux à ces événements et à soutenir les professionnels locaux qui font battre 
le cœur de Faramans.

Chaque manifestation contribue à renforcer les liens entre les générations et à faire rayonner notre commune.
Restez informés des prochaines dates et détails via nos canaux habituels : Facebook, Panneau Pocket, le bouche-
à-oreille et, bien sûr, nos artisans et commerçants locaux.

Ensemble, faisons de Faramans un village toujours plus vivant, uni et dynamique !

UPIF

Le théâtre, c’est aussi du partage !
Au-delà du plaisir de jouer, notre association est fière de soutenir des causes qui nous tiennent à cœur. Cette 
année, grâce à une partie des bénéfices, la somme de 3 000 € a été versée à l’association "Dune d’Espoir" — une 
belle équipe de passionnés de course à pied qui permet à des personnes porteuses de handicap de partager 
cette passion grâce à des joëlettes : des fauteuils mono-roue tirés et poussés par des coureurs solidaires.
Une magnifique façon de vivre ensemble l’effort, la joie et le dépassement de soi… et sans même oublier de 
sourire !

Nouvelle saison, nouvelle aventure !
Mais pas question de se reposer sur nos lauriers (ni sur nos répliques) ! Après quelques mois de repos estival bien 
mérité, les lectures de textes ont repris sous la houlette d’Élodie Grégoire, notre présidente. Et c’est décidé : notre 
prochaine pièce sera « Panique chez les béguines ! », de Pierre Romagne.
Depuis, les répétitions vont bon train pour vous concocter une comédie pétillante, pleine de quiproquos, de 
mystères et de fous rires garantis. Mais au fait, qui sont ces béguines ? Mystère… Pour le découvrir, rendez-vous 
en mars prochain pour un spectacle haut en couleur, qui promet de mettre une joyeuse pagaille sur scène… et 
des crampes aux zygomatiques dans la salle !

Les réservations ouvriront en février : sortez vos agendas, vos stylos et surtout… votre bonne humeur !
À très bientôt !
En attendant de vous retrouver, toute l’équipe des « Renaillots en scène » vous souhaite de très belles fêtes et 
une excellente année 2026, pleine de rires, d’émotions… et peut-être d’un petit grain de folie théâtrale !
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La culture du tabac à Faramans
Le tabac est une plante de la grande famille des solanacées (qui comporte des plantes aussi diverses que la 
pomme de terre, la tomate, le pétunia, le datura …) originaire d’Amérique, principalement des Antilles. Lors de ses 
voyages, Christophe Colomb remarqua que les habitants de Cuba et Haïti fumaient ces feuilles séchées et roulées. 
En France, il faudra attendre le XVIème siècle pour que Jean Nicot en ramène du Portugal. Utilisé au départ à des 
fins thérapeutiques (entre autres contre les migraines, avec une efficacité à démontrer), son usage se développe et 
se diversifie au XVIIème siècle. On ne lui prête que des vertus (relisez le tout début de « Dom Juan » de Molière). Les 
cigarettes apparaissent en France vers 1825 et supplantent rapidement cigares, pipes, prises et chiques. Dès la fin 
du XIXème siècle, des études montrent la toxicité du tabac, mais sa consommation continue d’augmenter.
Cultivé d’abord dans les colonies des Antilles, puis en Amérique du Nord (Virginie) et finalement en France 
métropolitaine (Sud-ouest et Alsace principalement), le tabac arrive dans notre région vers 1900 : le « magasin des 
tabacs » de Beaurepaire, le plus important de la région, est inauguré en 1905.

A Faramans, il y a déjà quelques producteurs dans les années 50 (environ une dizaine avec une surface de 12 à 25 
ares chacun). Mais c’est autour de 1970 que la culture du tabac se développe, un peu à contre-courant, la production 
nationale commençant à baisser dès les années 50 face à des importations qui augmentent. Avant 1970, tout est 
sous contrôle de la SEITA (Société d’Exploitation Industrielle des Tabacs et des Allumettes), de la production à la 
commercialisation ; c’est la dernière entité ayant disposé, sous diverses formes, du monopole d’État sur le tabac 
(l’instauration de ce monopole remontant à Louis XIV). Elle perd ce monopole en 1970 mais restera, jusqu’en 1988, 
le seul acheteur dans notre région ; la coopérative Agri-Tabac est ensuite créée pour prendre le relais.
Pourquoi à cette époque ? C‘est dans la continuité de l’évolution du monde agricole des années 50-60, avec 
l’arrivée d’une nouvelle génération d’agriculteurs nés dans les années 30 et 40.

Deux points importants entrent en jeu :
-  la plupart des fermes assuraient une petite production laitière, avec les obligations quotidiennes imposées 
par le « pansage » et les traites : beaucoup de contraintes pour un maigre revenu, à moins d’avoir un troupeau 
important ;
- les exploitations étaient encore nombreuses et de taille modeste : comparé aux autre productions comme 
les céréales, le tabac offrait un revenu important dans une faible surface.
La culture du tabac nécessitait d’y consacrer du temps presque toute l’année, mais c’est au moment de la 
récolte qu’il fallait le plus de main d’œuvre : toute la famille était donc mise à contribution, parfois des amis 
ou voisins, souvent des jeunes.

Année type d’un producteur de tabac :
- mi-mars, semis sous serre ;
- pendant les deux mois suivants, il faut surveiller la pousse des plants, arroser fréquemment ;
- de mi-mai à début juin, les plants sont replantés en plein champ ; cela est fait en plusieurs fois, les premiers 
plants prélevés éclaircissant le semis ce qui permet aux autres de se développer ;
- en juin-juillet, il faut piocher (pour éviter les mauvaises herbes), puis « épamprer » (retirer les feuilles du bas 
qui sont petites et n’ont pas de valeur), écimer (couper le haut des plants, dont les fleurs, pour favoriser le 
développement des feuilles) et souvent, si possible, arroser (le tabac étant gourmand en eau) ;
- la récolte débute dans la première quinzaine d’août, l’objectif étant souvent d’avoir terminé pour la rentrée 
scolaire (à l’époque un peu plus tardive qu’aujourd’hui) ;
- septembre-octobre est la période la plus calme : il suffit de garder un œil sur le séchage, un temps humide 
ou une mauvaise ventilation pouvant engendrer de la moisissure ;
- il faut ensuite préparer les livraisons : trier les feuilles selon la qualité et les mettre en caisses ou en ballots ; 
les livraisons (2 ou 3) s’étalent entre fin décembre et début février ;
- à la dernière livraison, le planteur récupère les graines pour la saison suivante et c’est reparti pour un tour.

Un peu d’histoire
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La récolte se fait habituellement en 3 passages, pour les 3 « étages » de feuilles sur le plant : 3 « basses », 4 
« médianes » et 4 à 6 « couronnes » qui n’arrivent pas à maturité en même temps. Souvent on récolte les 
feuilles le matin et l’après-midi on les met en « guirlandes », groupes d’une soixantaine de feuilles accrochées 
sur une ficelle qui traverse les côtes. La réalisation des guirlandes était, au départ, totalement manuelle, 
faite avec une grande aiguille. Puis sont apparues des « enfileuses » permettant de disposer les feuilles 
régulièrement ; une aiguille mobile permet ensuite de passer la ficelle (à l’aide d’une manivelle ou même 
d’un moteur électrique). Les guirlandes sont ensuite mises à sécher : c’est souvent une grange ou un fenil qui 
est transformé pour le séchage, puis apparaissent des bâtiments dédiés, les « séchoirs à tabac ».

Dans les années 70, une nouvelle méthode apparaît : la récolte « en tiges ». Le plant est coupé et mis à sécher, tête 
en bas, dans des séchoirs dédiés. Alors que les séchoirs « feuilles » sont compacts et hauts, les séchoirs « tiges » 
sont plus bas mais plus étendus. Avantages : la récolte estivale est plus rapide et elle peut même être mécanisée ; 
inconvénients : les feuilles doivent êtres séparées des tiges après séchage (et par temps trop sec elles peuvent se 
briser) et elles sont récoltées à des niveaux de maturité différents. Pour pallier ce dernier point, certains adoptent 
une méthode mixte : on récolte les « basses » et le plant est coupé un peu plus tard.
Les règles auxquelles étaient soumis les planteurs se sont assouplies dans les années 70. Au début, le planteur 
avait un contrat pour un nombre donné de plants qui devait être scrupuleusement respecté (38 000 pour un 
hectare). Il déclarait le nombre de feuilles par plants, ce qui donnait un nombre total de feuilles qui pouvait être 
contrôlé : les feuilles séchées devaient être groupées par 24, avec une 25ème qui servait à attacher ce paquet 
appelé « manoque » ; 40 manoques contenaient donc 1000 feuilles. Le comptage des feuilles a ensuite disparu, 
puis celui des plants en passant de contrats en nombre de plants en contrats à la surface plantée.

Dans les années 80, c’est une quinzaine de familles faramantoises qui vivaient directement de la culture du tabac.
Ce tabac était essentiellement du tabac brun, utilisé pour la fabrication des produits phares de la Seita : gauloises, 
gitanes ... Pour répondre à l’évolution des goûts des fumeurs, certains se sont lancés dans la culture du tabac blond ; 
mais cultiver du « Virginie », la principale variété de tabac blond présente une grande différence : celui-ci nécessite 
un séchage forcé par air chaud dans des « fours », donc des investissements et des frais de fonctionnement 
supplémentaires.
Dans les années 90, tous les vents deviennent contraires pour la culture du tabac :
- la demande en tabac brun continue de chuter ;
- la génération d’agriculteurs qui a fait son succès approche de la retraite et n’a souvent pas de successeur ;
- le point de livraison de la coopérative à Beaurepaire est finalement fermé.
Aujourd’hui il n’y a donc plus, depuis longtemps, de champs de tabac à Faramans ; et même dans la région ils se 
font très rares.
Si, du point de vue de la santé publique, on peut considérer que c’est plutôt une bonne chose, le tabagisme n’a pas 
diminué dans les mêmes proportions. Comme dans beaucoup de domaines, ce qui n’est plus produit localement 
est facilement compensé par des importations.
Le saviez-vous ?
Pour contribuer au financement des JO de Grenoble, la Seita (donc l’État) a mis 
en vente en 1968 des paquets de cigarettes appelés « Grenoble » (tabac blond, 
estampillé « goût américain ») et « Isère » (tabac brun, « goût français »). La 
contradiction, qui semble évidente aujourd’hui, entre le tabac et le sport n’était 
pas d’actualité dans les années 60.

02.1981
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Bièvre Isère Communauté 

• PÊCHE EN ÉTANGS
Bièvre Isère gère six sites de pêche sur son territoire. L’étang le 
Marais à Faramans en fait partie, ainsi que les étangs Moule et 
Cazeneuve à Châtonnay, le Grand Bois à Bossieu, Les Essarts à Saint-
Siméon de Bressieux et Montjoux à Saint-Jean de Bournay (géré par 
le Département de l’Isère).

La saison 2026 ouvrira le samedi 7 mars. Les amateurs de pêche 
en étangs pourront venir déployer leurs cannes et taquiner les 
nombreux poissons.

Des cartes de pêche journalières et annuelles sont en vente dans 
des commerces du territoire.
Tout au long de l’année, Bièvre Isère organisera aussi des animations 
(Safari truites, pêche en « No kill ») et une initiation pour les enfants.
Retrouvez la plaquette et toutes les informations pratiques sur :
bievre-isere.com/rubrique « sport et loisirs ».

• LUDOTHÈQUE 
La ludothèque de Bièvre Isère arrive à Faramans avec les Étapes 
Ludik’ ! 
Rendez-vous mercredi 25 février, de 10h à 12h et de 14h à 18h, au 
centre de loisirs Galabourdine pour une journée de jeux pour tous 
les publics et tous les âges. Venez passer un moment convivial, en 
famille ou entre amis, autour des jeux de règles, jeux symboliques, 
jeux d’imitation... L’entrée est libre.

D’autres temps de jeux sont proposés par la ludothèque de la 
communauté de communes, comme les mardis de 16h à 18h30 à la 
médiathèque à La Côte Saint-André et certains vendredis en soirée, 
dans les médiathèques du réseau de Lecture publique. Un service 
de prêt de jeux est aussi mis en place.

Vous pouvez découvrir le programme complet et toutes les 
informations pratiques sur :
bievre-isere.com, rubrique « La Ludothèque ».

• RAND’EAU AGRICOLE
Bièvre Isère et la Chambre d’agriculture de l’Isère ont organisé une 
nouvelle édition de la rand’eau agricole, dimanche 28 septembre 
2025 à la base de loisirs à Faramans (côté stade).

Balades et échanges avec des agriculteurs autour de la préservation 
de l’environnement et du territoire : découverte du domaine de l’eau 
potable et les actions agricoles mises en place localement pour 
protéger la qualité des nappes souterraines mais aussi la biodiversité 
et l’économie locale.

Retrouvez toutes les informations sur bievre-isere.com
Infos diverses
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Portes ouvertes du site de traitement des ordures ménagères et des refus de déchèteries du SMICTOM de la 
Bièvre, PENOL, septembre 2025

Le SMICTOM de la Bièvre à Penol a accueilli 250 habitants et élus du territoire aux journées portes ouvertes le 
vendredi 26 et le samedi 27 septembre. 

Ces derniers ont pu visiter l’ensemble des installations et découvrir le circuit des déchets en rencontrant les 
exploitants du site, l’association Les Amis des Lombrics, la ressourcerie et les professionnels du recyclage, assister 
au spectacle « Recyclage Musical » de la compagnie Do Rêve Mi et tester ses connaissances avec le jeu virtuel du 
tri.
Pour rappel, le SMICTOM de la Bièvre, créé en 1980, regroupe cinq intercommunalités : Bièvre Isère Communauté, 
Entre Bièvre et Rhône, Bièvre Est, Massif du Vercors et Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté.

Les déchets traités représentent pour 2024 : 20 000 tonnes d’ordures ménagères, 7 900 tonnes de refus de 
déchèterie et 4 200 tonnes d’emballages et papiers.

Pour chaque déchet, une solution !
Chaque jour, nos gestes ont un impact direct sur la planète. Trier ses déchets n’est pas un simple 
réflexe : c’est un acte citoyen essentiel pour préserver nos ressources naturelles de plus en plus 
difficiles à extraire. Le recyclage, le compostage et la valorisation des déchets permettent de 
donner une seconde vie à ce que nous jetons.

Saviez-vous que 27 bouteilles plastiques recyclées permettent de fabriquer un pull en polaire ? Que 670 
canettes en aluminium peuvent devenir un vélo et 8 boîtes de conserve une casserole ? Chaque objet que 
nous plaçons dans le bon bac devient une ressource utile, évitant ainsi le gaspillage de matières premières et 
d’énergie.

Le tri commence à la maison :
• Le verre (bouteilles, pots, bocaux) est 100 % recyclable à l’infini.
• Les emballages et les papiers (plastique, carton, métal, papier) rejoignent le centre de tri, où ils sont 
séparés avant d’être envoyés en usine de recyclage.
• Les déchets organiques (épluchures, marc de café, sachets de thé) se transforment en compost : 1 kg 
de déchets fermentescibles produit jusqu’à 400 g de compost.

Et pour les objets encore en bon état ? Donnons-les à une association ou à une ressourcerie. Ce qui ne peut être 
réutilisé trouve sa place en déchèterie ou retourne aux magasins (pile, électroménager, matelas…)
.
Ensemble, faisons du tri un réflexe quotidien. Chaque geste compte !

Smictom
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Numéros et informations utiles
Mairie et agence postale de Faramans : 

04 74 54 22 97
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  de 8h30 à 11h15 et de 13h45 à 15h30.

Le samedi de 8h30 à 11h.
Levée du courrier à 11h15.

Adresse mail : mairie.faramans@gmail.com
Site internet : www.faramans.fr

PACS :
Le pacte civil de solidarité (Pacs) est un contrat. Il est conclu entre 2 personnes majeures, de sexe différent ou de 
même sexe, pour organiser leur vie commune. 
Pour tout renseignement, s’adresser en Mairie.

Point Info Autonomie 
Depuis le 1er Décembre 2015, la Mairie est agréée par le Conseil Départemental pour être « Point Info Autonomie ».
Les personnes âgées pourront ainsi recevoir des renseignements et récupérer des formulaires de demandes de 
prestations.
L’agent de l’accueil de la Mairie est formé pour répondre à ces sollicitations et ainsi soulager les services de la 
Maison du territoire de Beaurepaire.

Marché à Faramans
Mardi matin, de 8h à 12h. Place du tailleur.

Recensement citoyen
Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Si vous êtes né Français, vous devez faire votre recensement 
citoyen à compter de votre 16ème anniversaire et jusqu’à la fin du 3ème mois qui suit.
La démarche se fait à la mairie de la commune de votre domicile. Vous devez aller à la mairie avec les documents 
suivants :
 Carte nationale d’identité ou passeport valide
 Livret de famille à jour
 Justificatif de domicile

Dématérialisation des documents d’urbanisme
Depuis le 1er  janvier 2022, il est désormais possible de déposer sa demande d’autorisation d’urbanisme sur internet 
via le lien : : bievre-isere.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier

Déchetteries intercommunales :

Déchetterie La Cote St André......................... 04.74.20.33.03.
Horaires d’ouverture : Lundi de 14h à 18h (17h en hiver).

Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h (17h en hiver).
                 
Déchetterie Nantoin............................................. 04.74.54.13.73

Horaires d’ouverture : Lundi : 9 h à 12 h 
Mercredi et samedi : 9h à 12h et 14h à 17h

Vendredi : 14 h à 17 h
Déchetterie Viriville

Horaires d’ouverture : Lundi et mercredi : 9h-12h
Mardi et samedi : 14h-17h 

Vendredi : 9h-12h et 14h-17h

Plus de renseignements sur bievre-isere.com/mini-site « eau, assainissement et déchets » 
La déchetterie est un équipement de la chaîne de collecte, ouvert au public, gratuit pour les habitants résidant 
sur le territoire, en vue du transit et de l’orientation des déchets qui seront valorisés dans des filières spécialisées.
L’accès est réservé aux particuliers et aux professionnels du territoire. Pour continuer à assurer un service de 
qualité et pour s’assurer de la provenance des déchets, un système de contrôle d’accès par lecture de plaques 
d’immatriculation a été mis en place à partir de janvier 2024.
L’inscription en ligne est obligatoire sur le site de Bièvre Isère Communauté.
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Pôle médical et service à la personne à Faramans 
 
ADMR :  04.74.54.29.45 
Bio-résonance :  Chenavas Audrey 06.59.87.20.70 
Chirurgien dentiste :  Boulanger Eric 04.74.54.39.64 
Coach et Psychogénéalogiste Laporte Joyh Hélène 06.33.85.59.65 
Diététicienne :  Garnier Pauline 07.68.69.45.04 
Energéticienne, Acupuncteur :  Ginet Célia 06.35.32.43.20 
Etiopathe : Grégoire Alexia 06.51.55.50.73 
Gestalt Thérapie : Monier Valérie  06.70.71.63.76 
Graphopédagogue : Leroi Cécile 06.38.55.16.29 
Kinésiologue : Vincent Coralie 06.50.28.06.95 
Kinésithérapeute : Coduri Céline 04.74.59.36.10 
Magnétisme, sonothérapie, hypnocoaching, voyance : Villon Daisy 07.51.61.78.14 
Maison de Blandine : habitat accompagné pour séniors :  04.82.29.66.66 
Massage métamorphique, soins Laochi : Clavel Magali 06.62.03.05.76 
Médecin généraliste : Dr Aillet Morgane Rdv sur doctolib 
Médecin généraliste :  Dr Bredy Hubert 04.74.54.25.17 
Médecin généraliste :  Dr Cattin Elodie 04.74.57.91.78 
Médiatrice communication non violente : Périnelle Sandrine 06.66.30.20.59 
Orthographothérapeute, thérapies brèves : Péris Sandrine 06.52.38.33.51 
Ostéopathe :  Blanc Denolly Olivier 06.43.14.94.58 
Pharmacien :  Carboni Céline 04.74.54.27.06 
Pédicure, Podologue : Leclerc Solène 07.83.52.52.33 
Psychiatre pour enfants et adolescents : Langrand Suzanne Rdv sur doctolib 
Psychologue, Psychothérapeute :  Houlette Véronique 06.34.10.29.98 
Psychologue : Kerambrun Lucille 06.02.29.53.97 
Psychomotricienne : Boucher Gabrielle 07.49.38.99.53 
Réflexologue plantaire : Grivaux Clotilde 06.89.56.18.91 
Soins infirmiers :  04.74.20.35.33 
Sophrologue : Harmat Vanessa 06.88.01.93.00 
Thérapeute manuel, méthode Poyet : Duhoux Xavier 06.76.93.96.75 
Vitalité et expression de soi : Mancini Anne-Laure 07.80.06.60.58 
 
 
Déchetteries intercommunales : 
 
Déchetterie La Cote St André………….…04.74.20.33.03. 
Horaires d’ouverture : Lundi de 14h à 18h (17h en hiver). 
                     Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h (17h en hiver). 
                  
Déchetterie Nantoin …………………………04.74.54.13.73 
Horaires d’ouverture : Lundi : 9 h à 12 h  
                     Mercredi et samedi : 9h à 12h et 14h à 17h 
                     Vendredi : 14 h à 17 h 
Déchetterie Viriville 
Horaires d’ouverture : Lundi et mercredi : 9h-12h 
                     Mardi et samedi : 14h-17h  
                     Vendredi : 9h-12h et 14h-17h 
 
Plus de renseignements sur bievre-isere.com/mini-site « eau, assainissement et déchets »  

La déchetterie est un équipement de la chaîne de collecte, ouvert au public, gratuit pour les habitants résidant 
sur le territoire, en vue du transit et de l’orientation des déchets qui seront valorisés dans des filières 
spécialisées. 
L’accès est réservé aux particuliers et aux professionnels du territoire. Pour continuer à assurer un service de 
qualité et pour s’assurer de la provenance des déchets, un système de contrôle d’accès par lecture de plaques 
d’immatriculation est en place depuis janvier 2024. 
L’inscription en ligne est obligatoire sur le site de Bièvre Isère Communauté. 
 
Correspondante du Dauphiné Libéré 
Pour toute manifestation liée à une association ou pour une fête de famille, vous pouvez contacter Martine 
CRASEZ au 06.64.41.42.58 (parution gratuite). 

 
 

Urgences 
 

 

 
 

Eau : numéro d’astreinte en dehors des heures de bureau 04.74.20.86.78 
Assainissement : numéro d’ d’astreinte en dehors des heures de bureau 07.84.94.63.96 
Pompiers 18 
Samu 15 
Défibrillateurs : à Faramans, disponibles à l’accueil du golf et à l’entrée de l’espace de santé d’Autimont 
Gendarmerie 17 
Numéro d’appel d’urgence, valide dans l’ensemble de l’Union européenne.  112 
Centre anti-poison 04.72.11.69.11 

Correspondante du Dauphiné Libéré
Pour toute manifestation liée à une association ou pour une fête de famille, vous pouvez contacter Martine 
CRASEZ au 06.64.41.42.58 (parution gratuite)

Urgences

Pôle médical
et service à la personne à Faramans
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NAISSANCES
Ayden BOURNE
Fils de Rudy BOURNE et de Sarah MAS Y MAS
Né le 17 décembre 2024 à Voiron.

Louhana CLEMENT
Fille d’Adrien CLEMENT et de Lauriane GARNIER
Née le 17 décembre 2024 à Bourgoin-Jallieu.

John FERNANDEZ
Fils de Bastien FERNANDEZ et de Christel MARFORT
Né le 6 janvier 2025 à Bourgoin-Jallieu.

Léon BOISSON
Fils de Grégory BOISSON et de Garance PELLERIN
Né le 17 janvier 2025 à Bourgoin-Jallieu.

Thelma EPALLE
Fille de Rémi EPALLE et de Marie LAGREZE
Née le 28 janvier 2025 à Bourgoin-Jallieu.

Olivia CASTRO PEREIRA
Fille de Nelson GOMES PEREIRA 
et de Micaela DA SILVA CASTRO
Née le 7 février 2025 à Vienne.

Billy BOISSON-MENUEL
Fils de Bertrand BOISSON-MENUEL 
et de Laura REPITON-DUMOULARD
Né le 06 mars 2025 à Saint-Martin-d’Hères.

Loën VUAILLAT
Fils de Rémy VUAILLAT et de Stessy DEGUITRE
Né le 13 juillet 2025 à Vienne.

Sophie GILIBERT
Fille de Corentin GILIBERT de de Julie DE LIBERO
Née le 13 juillet 2025 à Voiron.

Thaïs LANIEL
Fille de Théo LANIEL et d’Océane LEAUTIER
Née le 14 août 2025 à Voiron.

Swan BILLON-TYRARD
Fils d’Eric BILLON-TYRARD et d’Alexandra FAURE 
Né le 27 août 2025 à Bourgoin-Jallieu.

Leewen CAZALS
Fils d’Alexis CAZALS et de Cindy BROCHIER 
Né le 27 septembre 2025 à Vienne.

Mylann JOLIVET 
Fils de Thomas JOLIVET et Chloé LANIEL
Né le 28 octobre 2025 à Voiron.

Luna GERALDO 
Fille de Rafiou GERALDO et Vanessa LO PRESTI
Née le 1er décembre 2025 à St Martin d'Hères

Etat civil
MARIAGES

Bruno SEMINATORE et Sylvie LO MONACO
le 1 févier 2025

Franck ULHMANN et Nathalie ROBBE
le 11 juillet 2025

Kévin BURLET et Céline NEMOZ
le 19 juillet 2025

Fabrice RANDY et Laurène PINATEL
le 16 août 2025 

Sylvain BREDY et Ghaya MADHBOUH
le 30 août 2025

Eric MOSCA et Nadège CHAURIN
le 20 septembre 2025

DÉCÈS
MARION Gérard
le 12 janvier 2025

ZAMPIERI Laurent
le 02 février 2025

MARCY Marcelle épouse MARC
le 06 avril 2025

LAMOURET Gérard
le 25 mai 2025

DUVERNEY-GUICHARD Christian
le 28 juillet 2025

GAUTHIER Frédéric
le 28 juillet 2025

CHARPENAY Michelle épouse CHATARD
le 2 août 2025

BORG Andrée épouse LAMBERT
le 06 août 2025

ZIELINKA Christian
 le 15 août 2025

MÉROUR Thierry
 le 23 octobre 2025

RIEUX Jean-Claude
le 29 octobre 2025

BARRERE Marie-Christine
le 31 octobre 2025

LASSOUAG Robert
le 3 novembre 2025

EMPTOZ Marcel
le 10 novembre 2025

CLAVEL Augusta, épouse MARION
le 18 novembre 2025
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Calendrier des Fêtes 2026
Dimanche 4 Matinée Diots du Club Sportif Football "BOSS - FARAMANS" Salle de Balbins

Vendredi 9 Vœux de la Municipalité, à 18h30 Salle des fêtes

Dimanche 11 Journée “Autour du mieux-être”, organisée par l’U.P.I.F Salle des fêtes

Dimanche 18 Vente de tripes de Team Carpe Emotion Salle d'animation

Mardi 20 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Dimanche 25 Vente de Galettes de Faradanse / Boudins de l’ACCA “La Diane d’Autimont” Salle d'animation

Dimanche 1 Matinée bugnes et gaufres de “Faramans-Patrimoine” Salle des fêtes

Vendredi 6 Vente de crêpes du Sou des écoles à 16h30 Ecole maternelle

Dimanche 8 Vente de truites de “La Fario des Eydoches” Salle d'animation

Samedi 14 Concours quadrettes “La Boule du Marais”, Challenge Chirouze à 8h Boulodrome La CSA

Dimanche 15 Matinée Boudins du Club Sportif  de Football “BOSS-FARAMANS” Salle d’animation

Dimanche 22 Apéritif - vente de gâteaux de l’Association pour la Sauvegarde du Patrimoine Religieux Salle des fêtes

Mardi 24 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Samedi 7 Représentation théâtrale “Les Renaillots en scène”, à 20h30 Salle des fêtes

Dimanche 8 Représentation théâtrale “Les Renaillots en scène”, à 14h30 Salle de réunion

Dimanche 8 Bourse d’échange Moto de Retour de Kick Base de loisirs

Vendredi 13 Représentation théâtrale “Les Renaillots en scène”, à 20h30 Salle des fêtes

Jeudi 19 Commémoration du “Cessez-le-feu en Algérie”, à 11h. Monument aux Morts

Vendredi 20 Représentation théâtrale “Les Renaillots en scène”, à 20h30 Salle des fêtes

Dimanche 22 Concours CSO CLUB Centre équestre

Mardi 24 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Samedi 28 Représentation théâtrale “Les Renaillots en scène”, à 20h30 Salle des fêtes

Dimanche 29 Représentation théatrale “ Les Renaillots en scène”, à 14h30 Salle des fêtes

Vendredi 3 Carnaval défilé et boum du Sou des Ecoles Salle des fêtes

Dimanche 19 Journée Portes Ouvertes du Club de l’Amitié Salle des fêtes

Mardi 21 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Samedi 25 Repas Club de Marche Salle des fêtes

Dimanche 26 Vente de plants et fleurs de Faradanse Place du village

Dimanche 26 Projection 38imageSeconde à 15h Salle des fêtes

Du 1er au 3 Tournée du muguet des Conscrits.

Vendredi 8 Commémoration de la Victoire du 08 mai 1945, à 11h Monument aux Morts

Jeudi 14 Concours de Pétanque  du Club Sportif de Football “BOSS-FARAMANS” Base de loisirs

Sam. 16 et Dim. 17 Exposition dédiée à Michel Rueff , de “Faramans-Patrimoine” Salle des fêtes

Mardi 19 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Samedi 23 Concours doublettes “La Boule du Marais”, Challenge Mioux ,à 8h Base de loisirs

Dimanche 24 Concours de Pétanque  du Club Sportif-Football-BOSS
Etand Murinais

Semons

Dimanche 24 Concours CSO CLUB Centre équestre

Samedi 30 But d’honneur “La Boule du Marais” Base de loisirs

Vend.12 et Sam. 13 Gala de fin d’année de Faradanse
Salle des Fête de 

Commelle

Samedi 13 30 ans de la bibliothèque “L’Arcolade” Bibliothèque

Samedi 13 Concours de Pétanque des Conscrits Base de loisirs

Dimanche 14 Bourse d’échange Moto de Retour de Kick Base de loisirs

Mardi 16 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Vendredi 26 Kermesse du Sou des Ecoles à partir de 18h30 Base de loisirs
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Calendrier des Fêtes 2026
Dimanche 5 Repas ACCA “La Diane d’Autimont” Relais d'Autimont

Dimanche 12 Inauguration “Autour du Ginko” Place de la mairie

Lundi 13 Feu d’artifice du C.E.R.F Base de loisirs

Mercredi 22 Collecte de sang, de 15h à 22h Salle des fêtes

du 27 au 31 Tournée des brioches des Conscrits

Vendredi 31 Feu d’artifice des Conscrits

du 31 Juillet au 2 Vogue Base de loisirs

Samedi 1 Intervillage des Conscrits Base de loisirs

Dimanche 2 Animations des Conscrits Base de loisirs

Jeudi 15 Repas du Club de Marche Salle d’animation

Samedi 22 Concours quadrettes “La Boule du Marais” Challenge Montagnat, à 8h Base de loisirs

Dimanche 30 Pucier et vente de diots du C.C.A.S Base de loisirs

Mardi 8 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Dimanche 13 Rando gourmande de l’UPIF

Dimanche 13 Bourse d’échange Moto de Retour de Kick Base de loisirs

Dimanche 20 Journées du patrimoine Salle des fêtes

Dimanche 27 Projection 38imageSeconde à 15h Salle des fêtes

Dimanche 27 Concours  CSO Hunter Club Centre équestre

Vendredi 2 Réunion publique pour les préparatifs de la Foire, à 20h30 Salle de réunion

Dimanche 4 Ramassage et épluchage des Châtaignes Salle d'animation

Dimanche 4 Dressage Club Centre équestre

Mardi 13 Rencontre du Centre de Généalogie, à partir de 14h à 18h Salle de réunion

Vendredi 16 Vente de crèpes du Sou des écoles à 16h30 Ecole maternelle

Samedi 17 Foire aux Châtaignes Base de loisirs

Dimanche 8 Matinée boudins du Sou des Ecoles Salle d’animation

Mardi 11 Commémoration de l’armistice du 11/11/1918,  à 11h Monument aux Morts

Dimanche 15 Marché de Noël des ateliers créatifs A.C.C.I.F Salle des fêtes

Mardi 17 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Samedi 21 Vente à emporter de l’A.D.M.R Salle d'animation

Samedi 21 Loto du Club Sportif  Football "BOSS - FARAMANS" Salle des fêtes de Penol 

Vendredi 27 Soirée des sponsors et bénévoles de la foire par le C.E.R.F Salle des fêtes

Dimanche 29 Tirage de la tombola et vente de gateaux du C.C.A.S, à 10h Salle des fêtes

Dimanche 6 Repas des séniors offert par le C.C.A.S Salle des fêtes

Mardi 8 Illuminations, points chauds de l’UPIF Centre du village

Vendredi 11 Téléthon Centre culturel

Dimanche 13 Repas Club de Marche Salle des fêtes

Dimanche 13 Bourse d’échange Moto de Retour de Kick Base de loisirs

Mardi 15 Rencontre du Centre de Généalogie, de 14h à 18h Salle de réunion

Vendredi 18 Marché de Noël du Sou des Ecoles Salle des fêtes
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Suivez l’actualité 
de votre vilage sur

PANNEAU POCKET



AB.SOLAIRE.PRO

AJOUTER DE L'ÉNERGiE À VOTRE ViE !

06 78 94 66 22

AB.SOLAiRE.PRO 

37  RUE CENTRALE 38260 FARAMANS

04.74.54.33.23

xavier-duhoux.fr

Méthode Poyet
Thérapie Manuelle douce,
globale et pour tous.

Sur rendez-vous
06 76 93 96 75
xavier_duhoux@hotmail.com
17, chemin de la porte bleue
38260 FARAMANS

Vous voulez paraître 
dans notre 

prochain bulletin ? 

mairie.faramans@gmail.com

Suivez l’actualité 
de votre vilage sur

PANNEAU POCKET



Particuliers | Professionnels | Associations | Collectivités

CRÉATION de LOGO | IMPRIMERIE | ENSEIGNES
SIGNALÉTIQUE INT./EXT | MARQUAGE VÉHICULES

MARQUAGE TEXTILE [Broderie - Flocage - Sérigraphie] 
GOODIES | STICKERS | HOME STAGING | DÉCO | IDÉES CADEAUX

06 84 39 29 98
06 66 72 08 37

contact@mtapub.fr Lot 2 - 110 Impasse des Alpes
38260 MARCILLOLES

des Filles
L’Atelier

7J/7
24h/24

vlrtaxi38@gmail.com

06 76 82 40 31

www.vlrtaxi.fr

Conventionné CPA
M

PAJAY     FARAMANS

GARE - AÉROPORT - HÔPITAL

TRANSPORT DE PERSONNES & DE BAGAGES

Restez connectés avec nous sur facebook !

Gîte disponible
toute l’année

Dominant la Plaine de la Bièvre,
avec vue imprenable sur les montagnes.

Maison rénovée au cœur d’un village 
calme avec tous commerces

Gîte «Au Clair Matin»

25, chemin de Chantemerle
38260 FARAMANS

Mme Christiane BOURDAT
m 04 74 54 21 94 (HR) # 06 65 49 07 06

k christiane.bourdat@orange.fr q www.giteauclairmatin.fr

«Le gîte où l’on se sent bien»

Au Clair Matin

PALOMBINI TP

jp.palombini@orange.fr
06 32 61 84 90 
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EI PALOMBINI Jean-Pierre

Vous voulez paraître 
dans notre 

prochain bulletin ? 

mairie.faramans@gmail.com

Merci de réserver
vos achats et travaux

à nos artisans

Suivez l’actualité 
de votre vilage sur

PANNEAU POCKET




